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Titre II : Enfance (Articles L221-1 à L228-6)

Chapitre Ier : Service de l'aide sociale à l'enfance. (Articles L221-1 à L221-9)
Article L221-1

Le  service  de  l'aide  sociale  à  l'enfance  est  un  service  non  personnalisé  du  département  chargé  des  missions
suivantes :

1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à leur famille ou à tout détenteur de
l'autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces
mineurs ou de compromettre gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel et social,
qu'aux mineurs émancipés et majeurs de moins de vingt et un ans confrontés à des difficultés familiales, sociales et
éducatives susceptibles de compromettre gravement leur équilibre ;

2° Organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d'inadaptation sociale, des actions collectives visant à
prévenir la marginalisation et à faciliter l'insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles, notamment des
actions de prévention spécialisée visées au 2° de l'article L. 121-2 ;

3° Mener en urgence des actions de protection en faveur des mineurs mentionnés au 1° du présent article ;

4° Pourvoir à l'ensemble des besoins des mineurs confiés au service et veiller à leur orientation, en collaboration avec
leur famille ou leur représentant légal ;

5° Mener, notamment à l'occasion de l'ensemble de ces interventions, des actions de prévention des situations de
danger à l'égard des mineurs et, sans préjudice des compétences de l'autorité judiciaire, organiser le recueil et la
transmission, dans les conditions prévues à l'article L. 226-3, des informations préoccupantes relatives aux mineurs
dont la santé, la sécurité, la moralité sont en danger ou risquent de l'être ou dont l'éducation ou le développement
sont compromis ou risquent de l'être, et participer à leur protection ;

5° bis Veiller au repérage et à l'orientation des mineurs victimes ou menacés de violences sexuelles, notamment des
mineures victimes de mutilations sexuelles ;

5°  ter  A Apporter  un soutien matériel,  éducatif  et  psychologique au mineur  qui  se livre  à  la prostitution,  même
occasionnellement, réputé en danger ;

5°  ter  Veiller  au  repérage  et  à  l'orientation  des  mineurs  condamnés  pour  maltraitance  animale  ou  dont  les
responsables ont été condamnés pour maltraitance animale ;

6°  Veiller  à  ce  que les liens d'attachement  noués  par  l'enfant  avec  d'autres  personnes que ses  parents  soient
maintenus, voire développés, dans son intérêt supérieur ;

7° Veiller à la stabilité du parcours de l'enfant confié et à l'adaptation de son statut sur le long terme ;

8° Veiller à ce que les liens d'attachement noués par l'enfant avec ses frères et sœurs soient maintenus, dans l'intérêt
de l'enfant.

Pour l'accomplissement de ses missions, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis des enfants qui lui sont
confiés, le service de l'aide sociale à l'enfance peut faire appel à des organismes publics ou privés habilités dans les
conditions prévues aux articles L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9 ou à des personnes physiques.

Le service contrôle les personnes physiques ou morales à qui  il  a confié des mineurs, en vue de s'assurer des
conditions matérielles et morales de leur placement.

Article L221-2

Le service de l'aide sociale à l'enfance est placé sous l'autorité du président du conseil départemental.

Le département organise sur une base territoriale les moyens nécessaires à l'accueil et à l'hébergement des enfants
confiés au service. Un projet de service de l'aide sociale à l'enfance est élaboré dans chaque département. Il précise
notamment  les  possibilités  d'accueil  d'urgence,  les  modalités de  recrutement  par  le département  des  assistants
familiaux ainsi que l'organisation et le fonctionnement des équipes travaillant avec les assistants familiaux, qui en
sont  membres  à  part  entière.  Le  département  doit  en  outre  disposer  de  structures  d'accueil  pour  les  femmes
enceintes et les mères avec leurs enfants.

Pour l'application de l'alinéa précédent, le département peut conclure des conventions avec d'autres collectivités
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territoriales ou recourir à des établissements et services habilités.

Dans  chaque  département,  un  médecin  référent  "protection  de  l'enfance",  désigné  au  sein  d'un  service  du
département,  est  chargé  d'organiser  les  modalités  de travail  régulier  et  les  coordinations  nécessaires  entre  les
services départementaux et la cellule de recueil, de traitement et d'évaluation des informations préoccupantes, d'une
part, et les médecins libéraux et hospitaliers ainsi que les médecins de santé scolaire du département, d'autre part,
dans des conditions définies par décret.

Article L221-2-1

Lorsqu'un  enfant  est  pris  en  charge  par  le  service  de  l'aide  sociale  à  l'enfance  sur  un  autre  fondement  que
l'assistance éducative,  le  président du conseil  départemental  peut  décider,  si  tel  est l'intérêt de l'enfant et  après
évaluation de la situation, de le confier à un tiers, dans le cadre d'un accueil durable et bénévole. Sans préjudice de la
responsabilité du président du conseil départemental, le service de l'aide sociale à l'enfance informe, accompagne et
contrôle le tiers à qui il confie l'enfant. Un référent désigné par le service est chargé de ce suivi et de la mise en
œuvre du projet pour l'enfant prévu à l'article L. 223-1-1. Les conditions d'application du présent article sont précisées
par décret.

Article L221-2-2

Pour permettre l'application du troisième alinéa de l'article 375-5 du code civil, le président du conseil départemental
transmet au ministre de la justice les informations dont il dispose sur le nombre de mineurs et de majeurs de moins
de vingt et un ans privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et pris en charge par l'aide
sociale à l'enfance dans le département. Le ministre de la justice fixe les objectifs de répartition proportionnée des
accueils de ces mineurs et de ces majeurs entre les départements, en fonction de critères démographiques, socio-
économiques et d'éloignement géographique. Les modalités d'application du présent article, notamment la prise en
compte de la situation particulière des collectivités relevant de l'article 73 de la Constitution, de Saint-Barthélemy, de
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, sont définies par décret en Conseil d'Etat.

Article L221-2-4

I.-Le  président  du  conseil  départemental  du  lieu  où  se  trouve  une  personne  se  déclarant  mineure  et  privée
temporairement ou définitivement de la protection de sa famille met en place un accueil provisoire d'urgence.

II.-En vue d'évaluer la situation de la personne mentionnée au I et après lui avoir permis de bénéficier d'un temps de
répit,  le  président  du  conseil  départemental  procède  aux  investigations  nécessaires  au  regard  notamment  des
déclarations de cette personne sur son identité, son âge, sa famille d'origine, sa nationalité et son état d'isolement.

L'évaluation est réalisée par les services du département. Dans le cas où le président du conseil  départemental
délègue la mission d'évaluation à un organisme public ou à une association, les services du département assurent un
contrôle régulier des conditions d'évaluation par la structure délégataire.

Sauf  lorsque  la  minorité  de  la  personne  est  manifeste,  le  président  du  conseil  départemental,  en  lien  avec  le
représentant de l'Etat dans le département, organise la présentation de la personne auprès des services de l'Etat afin
qu'elle communique toute information utile à son identification et au renseignement, par  les agents spécialement
habilités à cet effet, du traitement automatisé de données à caractère personnel prévu à l'article L. 142-3 du code de
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Le représentant de l'Etat dans le département communique au
président  du  conseil  départemental  les  informations  permettant  d'aider  à  la  détermination  de  l'identité  et  de  la
situation de la personne.

Le président du conseil départemental peut en outre :

1° Solliciter le  concours du représentant  de l'Etat dans le département pour  vérifier l'authenticité des documents
détenus par la personne ;

2° Demander à l'autorité judiciaire la mise en œuvre des examens prévus au deuxième alinéa de l'article 388 du code
civil selon la procédure définie au même article 388.

Il statue sur la minorité et la situation d'isolement de la personne, en s'appuyant sur les entretiens réalisés avec celle-
ci, sur les informations transmises par le représentant de l'Etat dans le département ainsi que sur tout autre élément
susceptible de l'éclairer.

La  majorité  d'une  personne  se  présentant  comme  mineure  et  privée  temporairement  ou  définitivement  de  la
protection de sa famille ne peut être déduite de son seul refus opposé au recueil de ses empreintes, ni de la seule
constatation qu'elle est déjà enregistrée dans le traitement automatisé mentionné au présent II ou dans le traitement
automatisé mentionné à l'article L. 142-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.

III.-Le président du conseil départemental transmet chaque mois au représentant de l'Etat dans le département la
date et le sens des décisions individuelles prises à l'issue de l'évaluation prévue au II du présent article.

IV.-L'Etat verse aux départements une contribution forfaitaire pour l'évaluation de la situation et la mise à l'abri des
personnes mentionnées au I.
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La contribution n'est pas versée, en totalité ou en partie, lorsque le président du conseil départemental n'organise pas
la présentation de la personne prévue au troisième alinéa du II ou ne transmet pas, chaque mois, la date et le sens
des décisions mentionnées au III.

V.-Les  modalités  d'application  du  présent  article,  notamment  des  dispositions  relatives  à  la  durée  de  l'accueil
provisoire d'urgence mentionné au I et au versement de la contribution mentionnée au IV, sont fixées par décret en
Conseil d'Etat.

Article L221-2-5

Le  président  du  conseil  départemental  ne  peut  procéder  à  une  nouvelle  évaluation  de  la  minorité  et  de  l'état
d'isolement du mineur privé temporairement ou définitivement de la protection de sa famille lorsque ce dernier est
orienté en application du troisième alinéa de l'article 375-5 du code civil  ou lorsqu'il  est confié à l'aide sociale à
l'enfance en application du 3° de l'article 375-3 du même code.

Article L221-2-6

I.-Lorsqu'un enfant est pris en charge par le service de l'aide sociale à l'enfance, quel que soit le fondement de cette
prise en charge, le président du conseil départemental propose systématiquement, avec l'accord des parents ou des
autres titulaires de l'autorité parentale, si tel est l'intérêt de l'enfant et après évaluation de la situation, de désigner un
ou plusieurs parrains ou marraines, dans le cadre d'une relation durable coordonnée par une association et construite
sous la forme de temps partagés réguliers entre l'enfant et le parrain ou la marraine. L'association et le service de
l'aide sociale  à  l'enfance mettant  en  œuvre les  actions de parrainage informent,  accompagnent  et  contrôlent  le
parrain ou la marraine. Les règles encadrant le parrainage d'enfant et définissant les principes fondamentaux du
parrainage d'enfant en France ainsi que les modalités d'habilitation des associations de parrainage signataires d'une
charte sont fixées par décret.

Le président du conseil départemental propose à tout mineur privé temporairement ou définitivement de la protection
de sa famille la désignation d'un ou de plusieurs parrains ou marraines. Ces derniers accompagnent le mineur dans
les conditions prévues au premier alinéa.

II.-Dans les conditions définies au premier alinéa du I, il est systématiquement proposé à l'enfant pris en charge par le
service de l'aide sociale à l'enfance de bénéficier d'un mentor. Le mentorat désigne une relation interpersonnelle
d'accompagnement et de soutien basée sur l'apprentissage mutuel. Son objectif est de favoriser l'autonomie et le
développement de l'enfant accompagné en établissant des objectifs qui évoluent et s'adaptent en fonction de ses
besoins spécifiques. Le recours au mentorat doit être proposé à l'entrée au collège.

III.-Le parrainage et le mentorat sont mentionnés dans le projet pour l'enfant prévu à l'article L. 223-1-1.

Article L221-3

Lorsqu'une famille  bénéficiaire d'une prestation d'aide sociale à l'enfance, hors aide financière,  ou d'une mesure
judiciaire de protection de l'enfance change de département à l'occasion d'un changement de domicile, le président
du conseil départemental du département d'origine en informe le président du conseil départemental du département
d'accueil et lui transmet, pour l'accomplissement de ses missions, les informations relatives au mineur et à la famille
concernés.

Il  en va de même lorsque la famille est concernée par  une information préoccupante en cours de traitement ou
d'évaluation.

Pour  l'accomplissement  de  sa  mission  de  protection  de  l'enfance,  le  président  du  conseil  départemental  peut
demander au président du conseil départemental d'un autre département des renseignements relatifs à un mineur et
à sa famille  quand ce mineur  a fait  l'objet  par le passé, au titre de la protection de l'enfance, d'une information
préoccupante,  d'un  signalement  ou  d'une prise  en charge dans  cet  autre  département.  Le  président  du  conseil
départemental ainsi saisi transmet les informations demandées.

Les  modalités de cette transmission d'informations  sont  définies  par  décret  en  Conseil  d'Etat,  après  avis  de  la
Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Le service de l'aide sociale à l'enfance répond dans les meilleurs délais aux demandes de coopération transmises par
une autorité centrale  ou une autre  autorité  compétente,  fondées sur  les articles 55 et  56 du règlement (CE) n°
2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions
en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000 et les
articles 31 à 37 de la convention concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la
coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, signée à la Haye le 19
octobre 1996.

Article L221-4

Lorsqu'il est avisé par le juge des enfants d'une mesure d'assistance éducative prise en application des articles 375 à
375-8 du code civil ou d'une mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial prise en application des articles
375-9-1 et 375-9-2 du même code, le président du conseil départemental lui communique les informations dont il
dispose sur le mineur et sa situation familiale.

Lorsqu'un enfant bénéficie d'une mesure prévue à l'article 375-2 ou aux 1°, 2°, 4° et 5° de l'article 375-3 du code civil,
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le  président  du conseil  départemental  organise,  sans préjudice des prérogatives de l'autorité judiciaire, entre les
services du département et les services chargés de l'exécution de la mesure, les modalités de coordination en amont,
en cours et en fin de mesure, aux fins de garantir la continuité et la cohérence des actions menées. Le service qui a
été chargé de l'exécution de la mesure transmet au président du conseil départemental un rapport circonstancié sur
la situation et sur l'action ou les actions déjà menées. Il en avise, sauf en cas de danger pour l'enfant, le père, la
mère, toute personne exerçant l'autorité parentale ou le tuteur.

Dans le cas mentionné au 2° du même article 375-3, en l'absence de mesure d'assistance éducative en milieu ouvert,
un référent du service de l'aide sociale à l'enfance ou un organisme public ou privé habilité  dans les conditions
prévues aux articles L. 313-8, L. 313-8-1 et L. 313-9 du présent code informe et accompagne le membre de la famille
ou la personne digne de confiance à qui l'enfant a été confié. Il est chargé de la mise en œuvre du projet pour l'enfant
prévu à l'article L. 223-1-1. Les conditions d'application du présent alinéa sont précisées par décret.

Article L221-5 (abrogé)

Les règles relatives aux missions du Défenseur des enfants
sont fixées par les dispositions du deuxième alinéa de l'article 4 de la loi n° 2000-196 du 6 mars 2000 instituant un
Défenseur des enfants ci-après reproduites :

" Il informe le président du conseil général compétent des affaires susceptibles de justifier une intervention du service
de l'aide sociale à l'enfance. "

Article L221-6

Toute personne participant aux missions du service de l'aide sociale à l'enfance est tenue au secret professionnel
sous les peines et dans les conditions prévues par les articles 226-13 et 226-14 du code pénal. Elle est tenue de
transmettre sans délai au président du conseil départemental ou au responsable désigné par lui toute information
nécessaire pour déterminer les mesures dont les mineurs et  leur famille peuvent bénéficier,  et notamment toute
information sur les situations de mineurs susceptibles de relever du chapitre VI du présent titre. L'article 226-13 du
code pénal n'est pas applicable aux personnes qui transmettent des informations dans les conditions prévues par
l'alinéa précédent ou dans les conditions prévues par l'article L. 221-3 du présent code.

Article L221-7

Le procureur de la République peut, à l'occasion d'une procédure d'adoption, prendre connaissance des dossiers
concernant les enfants recueillis par le service. En toutes matières, le service de l'aide sociale à l'enfance peut, de sa
propre  initiative  ou  sur  la  demande  de  ce  magistrat,  lui  fournir  tous  renseignements  relatifs  aux  pupilles.  Les
renseignements ainsi obtenus ne peuvent être révélés à l'occasion d'une procédure quelconque, ni mentionnés dans
une décision de justice. Ils ne peuvent être communiqués qu'aux magistrats de l'ordre judiciaire.

Article L221-8

Dans tous les cas où la loi ou des règlements exigent la production de l'acte de naissance, il peut y être suppléé, s'il
n'a pas été établi un acte de naissance provisoire dans les conditions prévues à l'article 58 du code civil et s'il y a lieu
d'observer  le secret,  par un certificat  d'origine dressé par le  représentant  de l'Etat  dans le  département ou son
représentant.

Toutefois, est communiqué aux magistrats de l'ordre judiciaire qui en font la demande à l'occasion d'une procédure
pénale, le lieu où est tenu l'état civil d'un pupille de l'Etat, ou d'un ancien pupille, ou le lieu où est tenue l'identité du ou
des parents ou de la personne qui a remis le pupille ou l'ancien pupille.

Ces renseignements ne peuvent être révélés au cours de cette procédure ou mentionnés dans la décision à intervenir
;  toutes  mesures  sont,  en  outre,  prises  pour  qu'ils  ne  puissent  être  portés,  directement  ou  indirectement,  à  la
connaissance  de  l'intéressé  ou  de  toute  personne  non  liée,  de  par  ses  fonctions,  par  le  secret  professionnel
mentionné aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Article L221-9

Le contrôle du service de l'aide sociale à l'enfance est assuré par l'inspection générale des affaires sociales.

Chapitre II : Prestations d'aide sociale à l'enfance. (Articles L222-1 à L222-7)
Article L222-1

Sans préjudice des pouvoirs reconnus à l'autorité judiciaire, les prestations d'aide sociale à l'enfance mentionnées au
présent chapitre sont accordées par décision du président du conseil départemental du département où la demande
est présentée.

Article L222-2

L'aide à domicile est attribuée sur sa demande, ou avec son accord, à la mère, au père ou, à défaut, à la personne
qui assume la charge effective de l'enfant, lorsque la santé de celui-ci, sa sécurité, son entretien ou son éducation
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l'exigent et, pour les prestations financières, lorsque le demandeur ne dispose pas de ressources suffisantes.

Elle est accordée aux femmes enceintes confrontées à des difficultés médicales ou sociales et financières, lorsque
leur santé ou celle de l'enfant l'exige.

Elle peut concourir à prévenir une interruption volontaire de grossesse.

Elle peut être accordée aux mineurs émancipés et aux majeurs âgés de moins de vingt et un ans, confrontés à des
difficultés sociales.

Article L222-3

L'aide à domicile comporte, ensemble ou séparément :

- l'action d'un technicien ou d'une technicienne de l'intervention sociale et familiale ou d'une aide ménagère ;

- un accompagnement en économie sociale et familiale ;

- l'intervention d'un service d'action éducative ;

- le versement d'aides financières, effectué sous forme soit de secours exceptionnels, soit d'allocations mensuelles, à
titre définitif ou sous condition de remboursement, éventuellement délivrés en espèces.

Article L222-4

Les secours et allocations mensuelles d'aide à domicile sont incessibles et insaisissables. Toutefois, à la demande du
bénéficiaire, ils peuvent être versés à toute personne temporairement chargée de l'enfant.

Lorsqu'un délégué aux prestations familiales a été nommé, il reçoit de plein droit les allocations mensuelles d'aide à
domicile.

Article L222-4-1 (abrogé)

Lorsque le président du conseil général est saisi par
l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation
en cas d'absentéisme scolaire, tel que défini à l'article L. 131-8 du code de l'éducation, il peut proposer aux parents
ou représentants légaux du mineur concerné la signature d'un contrat de responsabilité parentale.

En cas de trouble porté au fonctionnement d'un établissement scolaire, de prise en charge d'un mineur au titre de
l'article 43 de la loi  n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour  la performance de la
sécurité  intérieure ou de toute  autre difficulté  liée à  une carence de l'autorité  parentale,  le  président  du conseil
général,  de sa propre initiative ou sur saisine de l'autorité de l'Etat  compétente en matière d'éducation, du chef
d'établissement d'enseignement,  du maire  de  la  commune de  résidence du mineur,  du  directeur  de l'organisme
débiteur des prestations familiales ou du préfet, propose aux parents ou au représentant légal du mineur un contrat
de responsabilité parentale ou prend toute autre mesure d'aide sociale à l'enfance adaptée à la situation. Un contrat
de responsabilité parentale est également proposé aux parents d'un mineur ayant fait l'objet d'une mesure alternative
aux poursuites ou d'une condamnation définitive pour une infraction signalée par le procureur de la République au
président du conseil général en application du second alinéa de l'article L. 3221-9 du code général des collectivités
territoriales  et  lorsque  cette  infraction  révèle  une  carence  de  l'autorité  parentale.  Un  contrat  de  responsabilité
parentale peut également être signé à l'initiative des parents ou du représentant légal d'un mineur. Ce contrat rappelle
les obligations des titulaires de l'autorité parentale et comporte toute mesure d'aide et d'action sociales de nature à
remédier  à  la  situation.  Son  contenu,  sa  durée et  les  modalités selon lesquelles il  est  procédé à la saisine du
président du conseil général et à la conclusion du contrat sont fixés par décret en Conseil d'Etat. Ce décret fixe aussi
les  conditions  dans lesquelles les autorités de saisine sont  informées par  le  président  du conseil  général  de la
conclusion d'un contrat de responsabilité parentale et de sa mise en oeuvre.

Lorsqu'il  constate que les  obligations  incombant  aux  parents  ou au  représentant  légal  du  mineur  n'ont  pas  été
respectées ou lorsque, sans motif légitime, le contrat n'a pu être signé de leur fait, le président du conseil général
peut :

1° Demander au directeur de l'organisme débiteur des prestations familiales la suspension du versement de tout ou
partie des prestations afférentes à l'enfant, en application de l'article L. 552-3 du code de la sécurité sociale ;

2° Saisir le procureur de la République de faits susceptibles de constituer une infraction pénale ;

3° Saisir l'autorité judiciaire pour qu'il soit fait application, s'il y a lieu, des dispositions de l'article 375-9-1 du code civil.

La faculté prévue au 1° ne s'applique pas aux contrats de responsabilité parentale proposés ou conclus en cas
d'absentéisme scolaire, tel que défini à l'article L. 131-8 du code de l'éducation.

Lorsque le contrat n'a pu être signé du fait des parents ou du représentant légal du mineur, le président du conseil
général peut également leur adresser un rappel de leurs obligations en tant que titulaires de l'autorité parentale et
prendre toute mesure d'aide et d'action sociales de nature à remédier à la situation.

Article L222-4-2

Sur décision du président du conseil départemental, le service de l'aide à l'enfance et les services habilités accueillent
tout mineur, pendant tout ou partie de la journée, dans un lieu situé, si possible, à proximité de son domicile, afin de
lui apporter un soutien éducatif, ainsi qu'un accompagnement à sa famille dans l'exercice de sa fonction parentale.
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Article L222-5

Sont pris en charge par le service de l'aide sociale à l'enfance sur décision du président du conseil départemental :

1° Les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel et dont la situation requiert
un accueil à temps complet ou partiel, modulable selon leurs besoins, en particulier de stabilité affective, ainsi que les
mineurs rencontrant des difficultés particulières nécessitant un accueil spécialisé, familial ou dans un établissement
ou dans un service tel que prévu au 12° du I de l'article L. 312-1 ;

2° Les pupilles de l'Etat remis aux services dans les conditions prévues aux articles L. 224-4, L. 224-5, L. 224-6 et L.
224-8 ;

3° Les mineurs confiés au service en application du 3° de l'article 375-3 du code civil, des articles 375-5, 377, 377-1,
380, 411 du même code ou de l'article L. 323-1 du code de la justice pénale des mineurs ;

4° Les femmes enceintes et les mères isolées avec leurs enfants de moins de trois ans qui ont besoin d'un soutien
matériel et psychologique, notamment parce qu'elles sont sans domicile. Ces dispositions ne font pas obstacle à ce
que les établissements ou services qui accueillent ces femmes organisent des dispositifs visant à préserver ou à
restaurer des relations avec le père de l'enfant, lorsque celles-ci sont conformes à l'intérêt de celui-ci ;

5° Les majeurs âgés de moins de vingt et un ans et les mineurs émancipés qui ne bénéficient pas de ressources ou
d'un soutien familial suffisants, lorsqu'ils ont été confiés à l'aide sociale à l'enfance avant leur majorité, y compris
lorsqu'ils  ne bénéficient  plus d'aucune prise  en charge par  l'aide sociale  à  l'enfance au  moment  de la  décision
mentionnée au premier alinéa du présent article.

Peuvent être également pris en charge à titre temporaire, par le service chargé de l'aide sociale à l'enfance, les
mineurs émancipés et les majeurs âgés de moins de vingt et un ans qui ne bénéficient pas de ressources ou d'un
soutien familial suffisants.

Un accompagnement est proposé aux jeunes mentionnés au 1° du présent article devenus majeurs et aux majeurs
mentionnés au 5° et à l'avant-dernier alinéa, au-delà du terme de la mesure, pour leur permettre de terminer l'année
scolaire ou universitaire engagée.

NOTA :
Se reporter aux conditions d’application prévues au II de l’article 10 de la loi n° 2022-140 du 7 février 2022.

Article L222-5-1

Un  entretien  est  organisé  par  le  président  du  conseil
départemental avec tout mineur accueilli au titre des 1°, 2° ou 3° de l'article L. 222-5, au plus tard un an avant sa
majorité, pour faire un bilan de son parcours, l'informer de ses droits, envisager avec lui et lui notifier les conditions de
son accompagnement vers l'autonomie. Si le mineur a été pris en charge à l'âge de dix-sept ans révolus, l'entretien a
lieu dans les meilleurs délais. Dans le cadre du projet pour l'enfant, un projet d'accès à l'autonomie est élaboré par le
président du conseil départemental avec le mineur. Il y associe les institutions et organismes concourant à construire
une réponse globale adaptée à ses besoins en matière éducative, sociale, de santé, de logement,  de formation,
d'emploi et de ressources. Le cas échéant, la personne de confiance désignée par le mineur en application de l'article
L. 223-1-3 peut assister à l'entretien.

Le mineur privé temporairement ou définitivement de la protection de sa famille est informé, lors de l'entretien prévu
au premier alinéa du présent article, de l'accompagnement apporté par le service de l'aide sociale à l'enfance dans
ses démarches en vue d'obtenir  une carte de séjour à sa majorité  ou,  le cas échéant,  en vue de déposer une
demande d'asile.

L'entretien  peut  être  exceptionnellement  renouvelé  afin  de  tenir  compte  de  l'évolution  des  besoins  des  jeunes
concernés.

Le  dispositif  mentionné  à  l'article  L.  5131-6  du  code  du  travail  est  systématiquement  proposé  aux  personnes
mentionnées au 5° de l'article L. 222-5 du présent code ainsi qu'aux majeurs âgés de moins de vingt et un ans
lorsqu'ils ont été confiés à un établissement public ou à une association habilitée de la protection judiciaire de la
jeunesse dans le cadre d'une mesure de placement et qu'ils ne font plus l'objet d'aucun suivi éducatif après leur
majorité, qui ont besoin d'un accompagnement et remplissent les conditions d'accès à ce dispositif.

Article L222-5-2

Un protocole est conclu par le président du conseil départemental, conjointement avec le représentant de l'Etat dans
le  département  et  le  président  du  conseil  régional  et  avec  le  concours  de  l'ensemble  des  institutions  et  des
organismes concernés, afin de préparer et de mieux accompagner l'accès à l'autonomie des jeunes pris en charge ou
sortant des dispositifs de l'aide sociale à l'enfance et de la protection judiciaire de la jeunesse. Ce protocole organise
le partenariat entre les acteurs afin d'offrir aux jeunes de seize à vingt et un ans une réponse globale en matière
éducative, culturelle, sociale, de santé, de logement, de formation, d'emploi et de ressources.

Article L222-5-2-1

Un entretien est organisé par le président du conseil départemental avec tout majeur ou mineur émancipé ayant été
accueilli  au titre des 1° à 3°, du 5° ou de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 222-5, six mois après sa sortie du
dispositif d'aide sociale à l'enfance, pour faire un bilan de son parcours et de son accès à l'autonomie. Un entretien
supplémentaire peut être accordé à cette personne, à sa demande, avant qu'elle n'atteigne ses vingt et un ans.
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Lorsque  la  personne  remplit  les  conditions  prévues  au  5°  du  même  article  L.  222-5,  le  président  du  conseil
départemental l'informe de ses droits lors de l'entretien.

Le cas échéant, le majeur ou le mineur émancipé peut être accompagné à l'entretien par la personne de confiance
désignée en application de l'article L. 223-1-3.

Article L222-5-3

Peuvent être pris en charge dans un centre parental, au titre de la protection de l'enfance, les enfants de moins de
trois ans accompagnés de leurs deux parents quand ceux-ci ont besoin d'un soutien éducatif dans l'exercice de leur
fonction parentale.  Peuvent également  être  accueillis,  dans les  mêmes conditions,  les  deux  futurs  parents  pour
préparer la naissance de l'enfant.

Article L222-6

Toute femme qui demande, lors de son accouchement, la préservation du secret de son admission et de son identité
par un établissement de santé est informée des conséquences juridiques de cette demande et de l'importance pour
toute  personne  de  connaître  ses  origines  et  son  histoire.  Elle  est  donc  invitée  à  laisser,  si  elle  l'accepte,  des
renseignements sur sa santé et celle du père, les origines de l'enfant et les circonstances de la naissance ainsi que,
sous pli  fermé, son identité. Elle est informée de la possibilité qu'elle a de lever à tout moment le secret de son
identité et, qu'à défaut, son identité ne pourra être communiquée que dans les conditions prévues à l'article L. 147-6.
Elle  est  également  informée  qu'elle  peut  à  tout  moment  donner  son  identité  sous  pli  fermé  ou  compléter  les
renseignements qu'elle a donnés au moment de la naissance. Les prénoms donnés à l'enfant et, le cas échéant,
mention du fait qu'ils l'ont été par la mère, ainsi que le sexe de l'enfant et la date, le lieu et l'heure de sa naissance
sont mentionnés à l'extérieur de ce pli. Ces formalités sont accomplies par les personnes visées à l'article L. 223-7
avisées sous la responsabilité du directeur  de l'établissement de santé. A défaut,  elles sont  accomplies sous la
responsabilité de ce directeur.

Les  frais  d'hébergement  et  d'accouchement  des  femmes  qui  ont  demandé,  lors  de  leur  admission  dans  un
établissement public ou privé conventionné, à ce que le secret de leur identité soit préservé, sont pris en charge par
le service de l'aide sociale à l'enfance du département siège de l'établissement.

Sur leur demande ou avec leur accord, les femmes mentionnées au premier alinéa bénéficient d'un accompagnement
psychologique et social de la part du service de l'aide sociale à l'enfance.

Pour l'application  des  deux premiers  alinéas,  aucune  pièce  d'identité n'est  exigée  et  il  n'est  procédé  à  aucune
enquête.

Les frais d'hébergement et d'accouchement dans un établissement public ou privé conventionné des femmes qui,
sans demander le secret de leur identité, confient leur enfant en vue d'adoption sont également pris en charge par le
service de l'aide sociale à l'enfance du département, siège de l'établissement.

Article L222-7

Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en Conseil
d'Etat.

Chapitre III : Droits des familles dans leurs rapports avec les services de l'aide sociale à l'enfance. (Articles
L223-1 à L223-8)

Article L223-1

Toute personne qui demande une prestation prévue au présent titre ou qui en bénéficie est informée par les services
chargés de la protection de la famille  et  de l'enfance des conditions d'attribution et  des conséquences de cette
prestation sur les droits et obligations de l'enfant et de son représentant légal.

Elle peut être accompagnée de la personne de son choix, représentant ou non une association, dans ses démarches
auprès du service. Néanmoins, celui-ci a la possibilité de proposer également un entretien individuel dans l'intérêt du
demandeur.

Le deuxième alinéa s'applique en outre  aux démarches du père,  de la mère,  de toute autre  personne exerçant
l'autorité parentale ou du tuteur, auprès des services et établissements accueillant les mineurs mentionnés aux 1° et
3° de l'article L. 222-5.

L'attribution d'une ou plusieurs prestations prévues au présent titre est précédée d'une évaluation de la situation
prenant en compte l'état du mineur, la situation de la famille et les aides auxquelles elle peut faire appel dans son
environnement.

Le président du conseil départemental met en place une commission pluridisciplinaire et pluri-institutionnelle chargée
d'examiner, sur la base des rapports prévus à l'article L. 223-5, la situation des enfants confiés à l'aide sociale à
l'enfance depuis plus d'un an lorsqu'il existe un risque de délaissement parental ou lorsque le statut juridique de
l'enfant paraît inadapté à ses besoins. La commission examine tous les six mois la situation des enfants de moins de
deux ans. Sont associés à l'examen de la situation de l'enfant son référent éducatif  et la personne physique qui
l'accueille ou l'accompagne au quotidien. La commission peut formuler un avis au président du conseil départemental
sur le projet pour l'enfant mentionné à l'article L. 223-1-1. Cet avis est remis à chacune des personnes morales ou
physiques auxquelles le projet pour l'enfant est remis et au juge, lorsque celui-ci est saisi. Les membres de cette
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commission sont soumis au secret professionnel, selon les modalités prévues aux articles L. 221-6 et L. 226-2-2. Sa
composition et son fonctionnement sont fixés par décret.

Sur la base des informations dont il dispose, le président du conseil départemental veille à assurer le suivi et, dans la
mesure du possible,  la  continuité  des  interventions mises en oeuvre pour  un enfant  et  sa famille  au titre de la
protection de l'enfance.

Article L223-1-1

Il  est  établi,  pour  chaque  mineur  bénéficiant  d'une
prestation d'aide sociale à l'enfance, hors aides financières, ou d'une mesure de protection judiciaire, un document
unique intitulé " projet pour l'enfant ", qui vise à garantir son développement physique, psychique, affectif, intellectuel
et social. Ce document accompagne le mineur tout au long de son parcours au titre de la protection de l'enfance.

Le projet pour l'enfant est construit en cohérence avec les objectifs fixés dans la décision administrative ou judiciaire
le  concernant.  Dans  une  approche  pluridisciplinaire,  ce  document  détermine  la  nature  et  les  objectifs  des
interventions menées en direction du mineur, de ses parents et de son environnement, leur délai de mise en œuvre,
leur durée, le rôle du ou des parents et, le cas échéant, des tiers intervenant auprès du mineur ; il mentionne, en
outre, l'identité du référent du mineur et, le cas échéant, celle de la personne de confiance désignée par le mineur en
application de l'article L. 223-1-3.

Le projet pour l'enfant prend en compte les relations personnelles entre les frères et sœurs, lorsqu'elles existent, afin
d'éviter les séparations, sauf si cela n'est pas possible ou si l'intérêt de l'enfant commande une autre solution.

Un bilan de santé et de prévention est obligatoirement réalisé à l'entrée du mineur dans le dispositif de protection de
l'enfance. Ce bilan est réalisé, dès le début de la mesure, pour tous les mineurs accompagnés notamment par l'aide
sociale à l'enfance ou par la protection judiciaire de la jeunesse. Il permet d'engager un suivi médical régulier et
coordonné, lequel formalise une coordination de parcours de soins,  notamment pour les enfants en situation de
handicap.  Il  identifie  les  besoins  de  prévention  et  de  soins  permettant  d'améliorer  l'état  de  santé  physique  et
psychique de l'enfant, qui doivent être intégrés au projet pour l'enfant. Il est pris en charge par l'assurance maladie.

Le président du conseil  départemental est  le  garant du projet pour l'enfant,  qu'il  établit  en concertation avec les
titulaires de l'autorité parentale et, le cas échéant, avec la personne désignée en tant que tiers digne de confiance
ainsi  qu'avec  toute  personne  physique  ou  morale  qui  s'implique  auprès  du  mineur.  Ce  dernier  est  associé  à
l'établissement du projet  pour l'enfant,  selon des modalités adaptées à son âge et à sa maturité. Le projet pour
l'enfant est remis au mineur et à ses représentants légaux et est communicable à chacune des personnes physiques
ou  morales  qu'il  identifie  selon  les  conditions  prévues  au  livre  III  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l'administration.

Le projet pour l'enfant est transmis au juge lorsque celui-ci est saisi.

Il est mis à jour, sur la base des rapports mentionnés à l'article L. 223-5, afin de tenir compte de l'évolution des
besoins fondamentaux de l'enfant. Après chaque mise à jour, il est transmis aux services chargés de mettre en œuvre
toute intervention de protection.

Les autres documents relatifs à la prise en charge de l'enfant, notamment le document individuel de prise en charge
et le contrat d'accueil dans un établissement, s'articulent avec le projet pour l'enfant.

Un référentiel élaboré par le groupement d'intérêt public mentionné à l'article L. 147-14 définit le contenu du projet
pour l'enfant.

Article L223-1-2

Lorsque l'enfant pris en charge par le service de l'aide sociale à l'enfance est confié à une personne physique ou
morale, une liste des actes usuels de l'autorité parentale que cette personne ne peut pas accomplir au nom de ce
service sans lui en référer préalablement est annexée au projet pour l'enfant.

Le projet  pour  l'enfant définit  les conditions dans lesquelles les titulaires de l'autorité parentale sont  informés de
l'exercice des actes usuels de l'autorité parentale.

Article L223-1-3

Le mineur peut désigner une personne de confiance majeure, qui peut être un parent ou toute autre personne de son
choix. La désignation de cette personne de confiance est effectuée en concertation avec l'éducateur référent du
mineur.  Les  modalités  de  cette  désignation  sont  définies  par  décret.  Si  le  mineur  le  souhaite,  la  personne  de
confiance l'accompagne dans ses démarches, notamment en vue de préparer son autonomie, et assiste à l'entretien
prévu à l'article L. 222-5-1.

Article L223-2

Sauf si un enfant est confié au service par décision judiciaire ou s'il s'agit de prestations en espèces, aucune décision
sur le principe ou les modalités de l'admission dans le service de l'aide sociale à l'enfance ne peut être prise sans
l'accord écrit des représentants légaux ou du représentant légal du mineur ou du bénéficiaire lui-même s'il est mineur
émancipé.

En cas d'urgence et lorsque le représentant légal du mineur est dans l'impossibilité de donner son accord, l'enfant est
recueilli provisoirement par le service qui en avise immédiatement le procureur de la République.

Si le représentant légal est en mesure de donner son accord mais le refuse, le service saisit l'autorité judiciaire en vue
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de l'application de l'article 375-5 du code civil.

Si,  dans  le  cas  prévu  au  deuxième alinéa  du  présent  article,  l'enfant  n'a  pas  pu être  remis  à  sa  famille  ou le
représentant  légal  n'a  pas  pu  ou a  refusé  de donner  son  accord  dans  un délai  de  cinq  jours,  le  service  saisit
également l'autorité judiciaire en vue de l'application de l'article 375-5 du code civil.

En cas de danger immédiat ou de suspicion de danger immédiat concernant un mineur ayant abandonné le domicile
familial, le service peut, dans le cadre des actions de prévention, pendant une durée maximale de soixante-douze
heures, accueillir le mineur, sous réserve d'en informer sans délai les parents, toute autre personne exerçant l'autorité
parentale ou le tuteur, ainsi que le procureur de la République. Si au terme de ce délai le retour de l'enfant dans sa
famille n'a pas pu être organisé, une procédure d'admission à l'aide sociale à l'enfance ou, à défaut d'accord des
parents ou du représentant légal, une saisine de l'autorité judiciaire est engagée.

Pour toutes les décisions relatives au lieu et au mode de placement des enfants déjà admis dans le service, l'accord
des représentants légaux ou du représentant légal est réputé acquis si celui-ci n'a pas fait connaître son opposition
dans un délai de quatre semaines à compter du jour où il a reçu la notification de la demande du service, ou de six
semaines à compter de la date d'envoi s'il n'a pas accusé réception de la notification.

Sous réserve des pouvoirs reconnus à l'autorité judiciaire, les mesures prises dans le cadre du présent chapitre ne
peuvent en aucun cas porter atteinte à l'autorité parentale que détiennent le ou les représentants légaux de l'enfant,
et notamment au droit de visite et au droit d'hébergement.

Article L223-3

Pour l'application des décisions judiciaires prises en vertu du troisième alinéa de l'article L. 323-1 du code de la
justice pénale des mineurs, du 3° de l'article 375-3 et des articles 377 à 380 du code civil, le représentant légal du
mineur donne son avis par écrit préalablement au choix du mode et du lieu de placement et à toute modification
apportée à cette décision.

Lorsque le service départemental de l'aide sociale à l'enfance auquel est confié un enfant en application de l'article
375-3 du code civil envisage de modifier le lieu de placement de cet enfant, il en informe le juge compétent au moins
un mois avant la mise en œuvre de sa décision. En cas d'urgence, le service informe le juge compétent dans un délai
de quarante-huit heures à compter de la décision de modification du lieu de placement. Le service départemental de
l'aide  sociale  à  l'enfance  justifie  obligatoirement  la  décision  de  modification  du  lieu  de  placement.  En  cas  de
séparation d'une fratrie, le service départemental de l'aide sociale à l'enfance justifie obligatoirement sa décision et en
informe le juge compétent dans un délai de quarante-huit heures.

Article L223-3-1

Si l'enfant est confié au service départemental de l'aide sociale à l'enfance en application du 3° de l'article 375-3 du
code civil, le juge fixe la nature et la fréquence des droits de visite et d'hébergement des parents et peut décider que
leurs conditions d'exercice sont déterminées conjointement entre le service et les parents dans le cadre du document
prévu à l'article L. 223-1-1 du présent code. Ce document lui est adressé. Il est saisi de tout désaccord.

Article L223-3-2

Au terme de l'accueil d'un enfant par le service de l'aide sociale à l'enfance, le président du conseil départemental
s'assure qu'un accompagnement permet le retour et le suivi de l'enfant dans sa famille dans les meilleures conditions.

Article L223-4

Le service examine avec le mineur toute décision le concernant et recueille son avis.

Article L223-5

Sauf dans les cas où un enfant est confié au service par décision judiciaire, aucune mesure ne peut être prise pour
une durée supérieure à un an. Elle est renouvelable dans les mêmes conditions.

Le service élabore au moins une fois par an, ou tous les six mois pour les enfants âgés de moins de deux ans, un
rapport, établi après une évaluation pluridisciplinaire, sur la situation de tout enfant accueilli ou faisant l'objet d'une
mesure éducative. Ce rapport porte sur la santé physique et psychique de l'enfant, son développement, sa scolarité,
sa vie sociale et ses relations avec sa famille et les tiers intervenant dans sa vie. Il permet de vérifier la bonne mise
en œuvre du projet pour l'enfant mentionné à l'article L. 223-1-1 et l'adéquation de ce projet aux besoins de l'enfant
ainsi que, le cas échéant, l'accomplissement des objectifs fixés par la décision de justice. Un référentiel approuvé par
décret en Conseil d'Etat fixe le contenu et les modalités d'élaboration du rapport.

Lorsque l'enfant est confié au service de l'aide sociale à l'enfance en application du 3° de l'article L. 222-5 du présent
code et du 3° de l'article 375-3 du code civil, ce rapport est transmis à l'autorité judiciaire annuellement ou tous les six
mois pour les enfants de moins de deux ans.

Sans préjudice des dispositions relatives à la procédure d'assistance éducative, le contenu et les conclusions de ce
rapport sont préalablement portés à la connaissance du père, de la mère, de toute autre personne exerçant l'autorité
parentale, du tuteur et du mineur, en fonction de son âge et de sa maturité.

Article L223-6
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Modifié par LOI n°2022-140 du 7 février 2022 - art. 18
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Modifié par Ordonnance n°2016-1562 du 21 novembre 2016 - art. 23

Les articles L. 223-2, L. 223-3 et L. 223-5 ne sont pas applicables aux enfants admis dans le service en vertu des
dispositions du chapitre IV du présent titre.

Les articles L.  223-1,  L.  223-2, L.  223-4 et le premier alinéa de l'article  L. 223-5 sont  applicables dans les cas
mentionnés aux articles L. 226-3 et L. 226-4.

Article L223-7

Pour l'application de l'article L. 222-6, dans chaque département, le président du conseil départemental désigne au
sein de ses services au moins deux personnes chargées d'assurer les relations avec le Conseil national pour l'accès
aux origines personnelles, d'organiser, dès que possible, la mise en oeuvre de l'accompagnement psychologique et
social dont peut bénéficier la femme et de recevoir, lors de la naissance, le pli fermé mentionné au premier alinéa de
l'article L. 222-6, de lui délivrer l'information prévue à l'article L. 224-5 et de recueillir les renseignements relatifs à la
santé des père et mère de naissance, aux origines de l'enfant et aux raisons et circonstances de sa remise au service
de l'aide sociale à l'enfance ou à l'organisme autorisé et habilité pour l'adoption. Elles s'assurent également de la
mise en place d'un accompagnement psychologique de l'enfant.

Ces  personnes devront  suivre  une  formation  initiale  et  continue leur  permettant  de  remplir  ces  missions.  Cette
formation est assurée par le Conseil national pour l'accès aux origines personnelles qui, selon des modalités définies
par décret, procède à un suivi régulier de ces personnes.

Lorsqu'un enfant né sous le secret est restitué à l'un de ses parents, le président du conseil départemental propose
un accompagnement médical, psychologique, éducatif  et social du parent et de l'enfant pendant les trois années
suivant cette restitution, afin de garantir  l'établissement des relations nécessaires au développement physique et
psychologique de l'enfant ainsi que sa stabilité affective.

Lorsqu'ils demandent l'accès à leurs origines, les mineurs ou, s'ils le souhaitent, les majeurs âgés de moins de vingt
et un ans, pris en charge ou ayant été pris en charge par le service de l'aide sociale à l'enfance en application de
l'article  L.  222-5,  sont  accompagnés  par  le  conseil  départemental  dans  la  consultation  de  leur  dossier.  Cet
accompagnement peut également être proposé aux personnes adoptées à l'étranger lorsque leur adoption n'a pas
été suivie par un organisme autorisé pour l'adoption ou lorsque, à la suite de la dissolution de cet organisme, les
archives sont détenues par le conseil départemental.

Article L223-8

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent chapitre.

Chapitre IV : Pupilles de l'Etat (Articles L224-1 à L224-12)
Section 1 : Organes chargés de la tutelle. (Articles L224-1 à L224-3-1)

Article L224-1

Les organes chargés de la tutelle des pupilles de l'Etat mentionnée au présent chapitre sont le représentant de
l'Etat dans le département, ou, en Corse, le représentant de l'Etat dans la collectivité de Corse, qui  exerce la
fonction de tuteur et peut se faire représenter, et le conseil de famille des pupilles de l'Etat ; la tutelle des pupilles
de l'Etat ne comporte pas de juge de tutelle ni de subrogé tuteur.

Le tuteur et le conseil de famille des pupilles de l'Etat exercent les attributions conférées à ces organes selon le
régime de droit commun. A cette fin, le conseil de famille doit examiner au moins une fois par an la situation de
chaque pupille. Avant toute décision du président du conseil départemental, ou, en Corse, du président du conseil
exécutif relative au lieu et au mode de placement des pupilles de l'Etat, l'accord du tuteur et celui du conseil de
famille doivent être recueillis, ainsi que l'avis du mineur dans les conditions prévues à l'article L. 223-4. Le mineur
capable de discernement est, en outre, entendu par le tuteur, ou son représentant, et par le conseil de famille, ou
l'un de ses membres désignés par lui à cet effet.

Lorsque le mineur se trouve dans une situation de danger manifeste, le tuteur, ou son représentant, prend toutes
les mesures d'urgence que l'intérêt de celui-ci exige.

Article L224-2

Chaque conseil de famille comprend :

-des représentants du conseil départemental, désignés par cette assemblée, sur proposition de son président ou,
en Corse, des représentants de la collectivité de Corse désignés par l'Assemblée de Corse ;

-des membres d'associations à caractère familial,  notamment issus de l'union départementale des associations
familiales, d'associations d'assistants maternels et d'associations de pupilles et anciens pupilles de l'Etat choisis
par le représentant de l'Etat dans le département sur des listes de présentation établies par lesdites associations ;

-des personnalités qualifiées désignées par le représentant de l'Etat dans le département, ou, en Corse, par le
représentant de l'Etat dans la collectivité de Corse.

Le conseil de famille est renouvelé par moitié. Le mandat de ses membres est de six ans. Il est renouvelable une
fois. Ses membres assurant la représentation d'associations peuvent se faire remplacer par leur suppléant.

Les membres du conseil de famille sont tenus au secret professionnel selon les prescriptions des articles 226-13 et
226-14 du code pénal.

La composition et les règles de fonctionnement du ou des conseils de famille institués dans le département, ou, en
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Corse, dans la collectivité de Corse sont fixées par voie réglementaire.

Article L224-3

Les décisions et délibérations de toute nature du conseil de famille des pupilles de l'Etat sont soumises aux voies
de recours applicables au régime de la tutelle de droit commun.

NOTA :
Code de l'action sociale et des familles L543-1, L551-1, L561-1, L571-1 : les dispositions du présent article
sont applicables à Mayotte, dans le territoire des îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie sous réserve d'adaptations.

Article L224-3-1

Le conseil de famille du département du Rhône est compétent également sur le territoire de la métropole de Lyon.
Il est dénommé " conseil de famille départemental-métropolitain ".

Pour l'application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L.  224-2,  il  comprend des représentants  du
conseil général du Rhône et du conseil de la métropole de Lyon.

Section 2 : Admission en qualité de pupille de l'Etat. (Articles L224-4 à L224-8)
Article L224-4

Sont admis en qualité de pupille de l'Etat :

1° Les enfants dont la filiation n'est pas établie ou est inconnue, qui ont été recueillis par le service de l'aide sociale
à l'enfance depuis plus de deux mois ;

2° Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont expressément été remis au service de l'aide sociale à
l'enfance en vue de leur admission comme pupilles de l'Etat par les personnes qui ont qualité pour consentir à leur
adoption, depuis plus de deux mois ;

3° Les enfants dont la filiation est établie et connue, qui ont expressément été remis au service de l'aide sociale à
l'enfance depuis plus de six mois par leur père ou leur mère en vue de leur admission comme pupilles de l'Etat et
dont l'autre parent n'a pas fait connaître au service, pendant ce délai, son intention d'en assumer la charge ; avant
l'expiration de ce délai de six mois, le service s'emploie à connaître les intentions de l'autre parent ;

4° Les enfants orphelins de père et de mère pour lesquels la tutelle n'est pas organisée selon le chapitre II du titre
X du livre Ier du code civil et qui ont été recueillis par le service de l'aide sociale à l'enfance depuis plus de deux
mois ;

5° Les enfants dont les parents ont fait l'objet d'un retrait total de l'autorité parentale en vertu des articles 378 et
378-1 du code civil et qui ont été recueillis par le service de l'aide sociale à l'enfance en application de l'article 380
dudit code ;

6° Les enfants recueillis par le service de l'aide sociale à l'enfance en application des articles 381-1 et 381-2 du
code civil.

Article L224-5

Lorsqu'un enfant est recueilli par le service de l'aide sociale à l'enfance dans les cas mentionnés aux 1°, 2°, 3° et
4° de l'article L. 224-4, un procès-verbal est établi.

Il doit être mentionné au procès-verbal que les parents à l'égard de qui la filiation de l'enfant est établie, la mère ou
le père de naissance de l'enfant ou la personne qui remet l'enfant ont été informés :

1° Des mesures instituées, notamment par l'Etat, les collectivités territoriales et les organismes de sécurité sociale
pour aider les parents à élever eux-mêmes leurs enfants ;

2° Des dispositions du régime de la tutelle des pupilles de l'Etat suivant le présent chapitre ;

3°  Des  délais  et  conditions suivant  lesquels  l'enfant  pourra  être  repris  par  ses  père  ou  mère  ainsi  que  des
modalités d'admission en qualité de pupille de l'Etat mentionnées à l'article L. 224-8 ;

4° De la possibilité de laisser tous renseignements concernant la santé des père et mère, les origines de l'enfant,
les raisons et les circonstances de sa remise au service de l'aide sociale à l'enfance.

De plus, lorsque l'enfant est remis au service par ses père ou mère, selon les 2° ou 3° de l'article L. 224-4, ceux-ci
doivent  être invités à consentir  à son adoption ;  le  consentement est  porté sur le procès-verbal  ;  celui-ci  doit
également mentionner que les parents ont été informés des délais et conditions dans lesquels ils peuvent rétracter
leur consentement, selon les deuxième et troisième alinéas de l'article 348-3 du code civil.

Article L224-6

L'enfant est déclaré pupille de l'Etat à titre provisoire à la date à laquelle est établi le procès-verbal prévu à l'article
L. 224-5. La tutelle est organisée à compter de la date de cette déclaration.

Toutefois, dans un délai de deux mois suivant la date à laquelle il a été déclaré pupille de l'Etat à titre provisoire,
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l'enfant peut être repris immédiatement et sans aucune formalité par celui de ses père ou mère qui l'avait confié au
service. Ce délai est porté à six mois, dans le cas prévu au 3° de l'article L. 224-4 pour celui des père ou mère qui
n'a pas confié l'enfant au service.

Au-delà de ces délais, la décision d'accepter ou de refuser la restitution d'un pupille de l'Etat est, sous réserve des
dispositions de l'article 352 du code civil, prise par le tuteur, avec l'accord du conseil de famille. En cas de refus, les
demandeurs peuvent saisir le tribunal judiciaire.

Lorsqu'un enfant pupille de l'Etat est restitué à l'un de ses parents, le président du conseil départemental propose
un accompagnement médical, psychologique, éducatif et social du parent et de l'enfant pendant les trois années
suivant cette restitution, afin de garantir l'établissement des relations nécessaires au développement physique et
psychologique de l'enfant ainsi que sa stabilité affective.

NOTA :
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en
vigueur au 1er janvier 2020.

Article L224-7

Les renseignements et le pli fermé mentionnés à l'article L. 222-6, ainsi que l'identité des personnes qui ont levé le
secret, sont conservés sous la responsabilité du président du conseil départemental qui les transmet au Conseil
national pour l'accès aux origines personnelles, sur la demande de celui-ci.

Sont  également  conservées  sous  la  responsabilité  du  président  du  conseil  départemental  les  demandes  et
déclarations transmises par le Conseil national pour l'accès aux origines personnelles en application de l'article L.
147-4.

Les renseignements concernant la santé des père et mère de naissance, les origines de l'enfant, les raisons et
circonstances de sa remise au service de l'aide à l'enfance, ainsi que l'identité des père et mère de naissance, s'ils
ont levé le secret de leur identité, sont tenus à la disposition de l'enfant majeur, de ses représentants légaux ou de
lui-même avec l'accord de ceux-ci s'il est mineur, de ses descendants en ligne directe majeurs s'il est décédé.

NOTA :
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions entrent en vigueur
à une date fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en vigueur et aux
situations dans lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée en vigueur.

Article L224-8

I.-L'enfant est admis en qualité de pupille de l'Etat par arrêté du président du conseil départemental pris soit après
la date d'expiration des délais prévus aux 1° à 4° de l'article L. 224-4 en cas d'admission en application de ces
mêmes 1° à 4°,  soit  une fois le jugement passé en force de chose jugée lorsque l'enfant est admis dans les
conditions prévues aux 5° ou 6° du même article.

II.-L'arrêté mentionné au I peut être contesté par :

1° Les parents de l'enfant, en l'absence d'une déclaration judiciaire d'abandon ou d'un retrait total de l'autorité
parentale ;

2° Les membres de la famille de l'enfant ;

3° Le père de naissance ou les membres de la famille de la mère ou du père de naissance, lorsque l'enfant a été
admis en application du 1° de l'article L. 224-4 ;

4° Toute personne ayant assuré la garde de droit ou de fait de l'enfant.

L'action n'est recevable que si le requérant demande à assumer la charge de l'enfant.

III.-L'arrêté mentionné au I est notifié aux personnes mentionnées au 1° du II, ainsi qu'à celles mentionnées aux 2°
à 4° du même II qui, avant la date de cet arrêté, ont manifesté un intérêt pour l'enfant auprès du service de l'aide
sociale  à  l'enfance.  Cette  notification,  qui  est  faite  par  tout  moyen  permettant  d'établir  une  date  certaine  de
réception, mentionne les voies et délais de recours ainsi que la juridiction compétente. Elle précise que l'action
n'est recevable que si le requérant demande à assumer la charge de l'enfant.

IV.-Le recours contre l'arrêté mentionné au I est formé, à peine de forclusion, devant le tribunal judiciaire dans un
délai de trente jours à compter de la date de la réception de sa notification.

V.-S'il juge la demande conforme à l'intérêt de l'enfant, le tribunal prononce l'annulation de l'arrêté mentionné au I
et confie l'enfant au demandeur, à charge, le cas échéant, pour ce dernier de requérir l'organisation de la tutelle, ou
lui  délègue les droits  de l'autorité  parentale.  Dans le  cas  où il  rejette  le recours,  le  tribunal  peut  autoriser  le
demandeur, dans l'intérêt de l'enfant, à exercer un droit de visite dans les conditions qu'il détermine.

NOTA :
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en
vigueur au 1er janvier 2020.

Section 3 : Statut des pupilles. (Articles L224-9 à L224-11)
Article L224-9
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Les deniers des pupilles de l'Etat sont confiés au directeur départemental des finances publiques.

Le tuteur peut autoriser, au profit du pupille, le retrait de tout ou partie des fonds lui appartenant.

Les revenus des biens et capitaux appartenant aux pupilles sont perçus au profit  du département jusqu'à leur
majorité,  à  titre  d'indemnité d'entretien  et  dans  la limite  des  prestations qui  leur  ont  été  allouées.  Lors  de  la
reddition des comptes, le tuteur, à son initiative ou à la demande du conseil de famille, peut proposer, avec l'accord
de ce dernier, au président du conseil départemental toute remise jugée équitable à cet égard.

Les héritiers, autres que les frères et soeurs élevés eux-mêmes par le service, qui se présentent pour recueillir la
succession d'un pupille, doivent rembourser au département les frais d'entretien du pupille, déduction faite des
revenus que le département avait perçus.

Lorsque aucun héritier ne se présente, les biens des pupilles de l'Etat décédés sont recueillis par le département et
utilisés pour l'attribution de dons ou de prêts aux pupilles et anciens pupilles de l'Etat.

Les biens du tuteur ne sont pas soumis à l'hypothèque légale instituée à l'article 2393 du code civil.

NOTA :
Conformément au I de l’article 37 de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, ces dispositions
entreront en vigueur le 1er janvier 2022.

Article L224-10

Lorsque les père ou mère d'un ancien pupille sont appelés à sa succession, ils sont tenus, dans la limite de l'actif
net qu'ils recueillent dans cette succession, d'effectuer au département le remboursement des frais d'entretien de
l'enfant, à moins qu'ils n'aient obtenu la remise de l'enfant pendant sa minorité, ou que le président du conseil
départemental ne leur accorde une exonération totale ou partielle dudit remboursement.

Article L224-11

L'association départementale d'entraide entre les pupilles et anciens pupilles de l'Etat participe à l'effort d'insertion
sociale des personnes admises ou ayant été admises dans le service de l'aide sociale à l'enfance. A cet effet, elle
peut notamment leur attribuer des secours, primes diverses et prêts d'honneur.

Ses  ressources  sont  constituées  par  les  cotisations  de  ses  membres,  les  subventions  du  département,  des
communes, de l'Etat, les dons et legs.

Le conseil d'administration comporte deux membres des conseils de famille des pupilles de l'Etat.

Section 4 : Dispositions communes. (Article L224-12)
Article L224-12

Sont déterminées par décrets en Conseil d'Etat :

1° La composition et les règles de fonctionnement du ou des conseils de famille institués dans le département en
application de l'article L. 224-2.

2° Les conditions de recueil des renseignements mentionnés au 4° de l'article L. 224-5.

Chapitre V : Adoption (Articles L225-1 à L225-20)
Section 1 : Adoption des pupilles de l'Etat. (Articles L225-1 à L225-10)

Article L225-1

Les enfants admis en qualité de pupille de l'Etat en application des articles L. 224-4 et L. 224-8 doivent faire l'objet,
dans les meilleurs délais, d'un projet de vie, défini par le tuteur avec l'accord du conseil de famille, qui peut être une
adoption, si tel est l'intérêt de l'enfant. Ce projet de vie s'articule avec le projet pour l'enfant mentionné à l'article L.
223-1-1.

Lorsque ce projet de vie est celui d'une adoption, la définition du projet d'adoption, simple ou plénière suivant les
circonstances particulières à la situation de l'enfant ainsi que le choix des adoptants éventuels sont assurés par le
tuteur, avec l'accord du conseil de famille ; le mineur capable de discernement est préalablement entendu par le
tuteur ou son représentant et par le conseil de famille ou l'un de ses membres désignés par lui à cet effet.

NOTA :
Code de l'action sociale et des familles L543-1, L551-1, L561-1, L571-1 : les dispositions du présent article
sont applicables à Mayotte, dans le territoire des îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie sous réserve d'adaptations.

Article L225-2

Les pupilles de l'Etat peuvent être adoptés soit par les personnes à qui le service de l'aide sociale à l'enfance les a
confiés pour en assurer la garde lorsque les liens affectifs qui se sont établis entre eux justifient cette mesure, soit
par des personnes agréées à cet effet, soit, si tel est l'intérêt desdits pupilles, par des personnes dont l'aptitude à
les  accueillir  a  été  régulièrement  constatée  dans  un  Etat  autre  que  la  France,  en  cas  d'accord  international
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engageant à cette fin ledit Etat.

L'agrément est accordé pour cinq ans, dans un délai de neuf mois, par le président du conseil départemental, ou,
en Corse, par le président du conseil exécutif après avis d'une commission dont la composition est fixée par voie
réglementaire. Le délai court à compter de la date à laquelle la personne confirme sa demande d'agrément dans
les conditions fixées par voie réglementaire. L'agrément est délivré par un arrêté dont la forme et le contenu sont
définis par décret.

L'agrément est délivré pour l'accueil d'un ou de plusieurs enfants simultanément. Une notice, dont la forme et le
contenu sont définis par décret, décrivant le projet d'adoption des personnes agréées est jointe à l'agrément. Cette
notice  peut  être révisée par  le président  du conseil  départemental,  ou,  en Corse,  par le président  du conseil
exécutif sur demande du candidat à l'adoption.

L'agrément est caduc à compter de l'arrivée au foyer d'au moins un enfant français ou étranger, ou de plusieurs
simultanément.

Article L225-3

Les personnes qui demandent l'agrément bénéficient des dispositions de l'article L. 223-1.

Les conseils départementaux proposent aux candidats des réunions d'information pendant la période d'agrément.

Elles  peuvent  demander  que  tout  ou  partie  des  investigations  effectuées  pour  l'instruction  du  dossier  soient
accomplies  une  seconde  fois  et  par  d'autres  personnes  que  celles  auxquelles  elles  avaient  été  confiées
initialement. Elles sont informées du déroulement de ladite instruction et peuvent prendre connaissance de tout
document figurant dans leur dossier dans les conditions fixées aux articles L. 311-3 et  L.  311-4  du code  des
relations entre le public et l'administration.

Article L225-4

Tout refus ou retrait d'agrément doit être motivé.

Article L225-5

Après un refus ou un retrait d'agrément, le délai à partir duquel une nouvelle demande peut être déposée est de
trente mois.

Article L225-6

Lorsque les personnes agréées changent de département, leur agrément demeure valable sous réserve d'une
déclaration préalable adressée au président du conseil départemental de leur nouveau département de résidence.
Lorsque des personnes à qui un refus ou un retrait d'agrément a été notifié changent de département de résidence,
ce refus ou retrait leur demeure opposable.

Article L225-7 (abrogé)

Les  décisions  relatives  à  l'agrément  mentionné  à
l'article  L.  225-2  sont  transmises  sans  délai  par  le
président du conseil départemental au ministre chargé de la famille.

Article L225-8

Toute personne membre de la commission mentionnée au deuxième alinéa de l'article L.  225-2 a droit  à  des
autorisations d'absence de la part de son employeur pour participer aux réunions de cette instance.

Si la personne mentionnée au premier alinéa est fonctionnaire ou assimilée, ce droit s'exerce conformément à
l'article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et à l'article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière. S'agissant des agents de la fonction publique de l'Etat, les modalités d'exercice de ce droit
sont déterminées par les dispositions statutaires qui leur sont applicables.

Si la personne mentionnée au premier alinéa est salariée, ces autorisations ne peuvent être refusées que dans les
conditions  prévues  aux  deuxième  et  troisième  alinéas  de  l'article  L.  211-13.  En  outre,  si  elle  assure  la
représentation  d'une  association  affiliée  à  l'une  des  unions  mentionnées  à  l'article  L.  211-3,  son  employeur
bénéficie  des  dispositions  prévues  au  dernier  alinéa  de  l'article  L.  211-13.  Si  elle  représente  l'association
mentionnée au premier alinéa de l'article L. 224-11, cette dernière rembourse à l'employeur le maintien de son
salaire.

Article L225-9

Le département accorde une aide financière sous condition de ressources aux personnes adoptant un enfant dont
le service de l'aide sociale à l'enfance leur avait confié la garde.
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Article L225-10

Le Gouvernement présente au Parlement, tous les trois ans à compter du 1er janvier 1997, un rapport relatif à
l'adoption  indiquant  notamment,  par  année  et  par  département,  le  nombre  d'agréments  demandés,  accordés,
refusés ou retirés, le nombre de pupilles de l'Etat et le nombre d'adoptions et de placements en vue d'adoption les
concernant.

Section 2 : Organismes autorisés et habilités pour l'adoption. (Articles L225-11 à L225-14-2)
Article L225-11

Tout organisme, personne morale de droit privé, qui sert d'intermédiaire pour l'adoption ou le placement en vue
d'adoption de mineurs de quinze ans, doit avoir obtenu une autorisation préalable d'exercer cette activité auprès du
président  du  conseil  départemental  de  chaque département  dans  lequel  elle  envisage de  placer  les  mineurs
concernés.

Toutefois, l'organisme autorisé dans un département au minimum peut servir d'intermédiaire pour l'adoption ou le
placement en vue de l'adoption de mineurs de quinze ans dans d'autres départements, sous réserve d'adresser
préalablement une déclaration de fonctionnement au président de chaque conseil  départemental  concerné.  Le
président du conseil départemental peut à tout moment interdire dans son département l'activité de l'organisme si
celui-ci ne présente pas de garanties suffisantes pour assurer la protection des enfants, de leurs parents ou des
futurs adoptants.

Article L225-12

Les organismes autorisés doivent obtenir une habilitation du ministre chargé des affaires étrangères pour exercer
leur activité au profit de mineurs étrangers.

Article L225-13

Les décisions d'autorisation ou d'interdiction d'exercer prises au titre de l'article L. 225-11 sont transmises par le
président du conseil départemental au ministre chargé de la famille et, le cas échéant, au ministre chargé des
affaires étrangères.

Article L225-14

Les oeuvres d'adoption sont réputées être titulaires des autorisations prévues au premier alinéa de l'article L.
225-11 dans tous les départements où elles étaient autorisées à exercer leur activité au 10 janvier 1986.

Article L225-14-1

Les organismes autorisés et habilités pour l'adoption communiquent les dossiers individuels qu'ils détiennent aux
intéressés qui leur en font la demande dans les conditions prévues par le livre III du code des relations entre le
public et l'administration.

Article L225-14-2

Les dispositions du titre Ier du livre II du code du patrimoine s'appliquent aux archives des organismes autorisés et
habilités pour l'adoption.

Lorsqu'un organisme autorisé et habilité pour l'adoption cesse ses activités, les dossiers des enfants qui lui ont été
remis sont transmis au président du conseil départemental et conservés sous sa responsabilité.

Section 3 : Adoption internationale. (abrogé)
Section 3 : Agence française de l'adoption. (Articles L225-15 à L225-16)

Article L225-15

Il est créé, au sein du groupement mentionné à l'article L. 147-14, une Agence française de l'adoption qui a pour
mission d'informer, de conseiller et de servir d'intermédiaire pour l'adoption de mineurs étrangers de quinze ans.
Cette agence peut également apporter un appui aux départements pour l'accompagnement et la recherche de
candidats à l'adoption nationale.

L'Agence française de l'adoption est autorisée à intervenir comme intermédiaire pour l'adoption dans l'ensemble
des départements.

Elle est habilitée à intervenir comme intermédiaire pour l'adoption dans les Etats parties à la convention de La
Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière d'adoption internationale. A la
demande du ministre chargé des affaires étrangères, après avis de l'Autorité centrale pour l'adoption internationale,
l'Agence française de l'adoption suspend ou cesse son activité dans l'un de ces pays si les procédures d'adoption
ne peuvent plus être menées dans les conditions définies par la convention précitée, et la reprend, le cas échéant,
lorsque  ces  conditions  peuvent  de  nouveau être  respectées.  Pour  exercer  son  activité  dans  les  autres pays
d'origine des mineurs, elle doit obtenir l'habilitation du ministre chargé des affaires étrangères prévue à l'article L.
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225-12.

Pour l'exercice de son activité, dans les pays d'origine, elle s'appuie sur un réseau de correspondants.

Elle assure ses compétences dans le strict respect des principes d'égalité et de neutralité.

Article L225-15-1

L'Agence française pour l'adoption met en œuvre une base nationale recensant les demandes d'agrément en vue
de l'adoption  et  les agréments  délivrés  par  les  présidents  des  conseils  départementaux et,  en Corse,  par  le
président du conseil exécutif, ainsi que les refus et retraits d'agrément. Les informations relatives à ces demandes,
agréments,  retraits  et  refus font  l'objet  d'un  traitement  automatisé  de  données pour  permettre  la  gestion des
dossiers par les services instructeurs ainsi que la recherche, à la demande du tuteur ou du conseil de famille, d'un
ou plusieurs candidats pour l'adoption d'un pupille de l'Etat.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis publié et motivé de la Commission nationale de l'informatique et des
libertés,  fixe  les  modalités d'application  du  présent  article.  Il  précise  les  données enregistrées,  leur  durée de
conservation et les conditions de leur mise à jour, les catégories de personnes pouvant y accéder ou en être
destinataires ainsi que les modalités d'exercice des droits des personnes concernées.

Article L225-16

Dans chaque département, le président du conseil départemental désigne au sein de ses services au moins une
personne chargée d'assurer les relations avec l'Agence française de l'adoption.

Les dispositions des articles L. 225-14-1 et L. 225-14-2 du présent code sont applicables à l'agence.

Section 4 : Adoption internationale. (Articles L225-17 à L225-20)
Article L225-17

Les personnes qui accueillent, en vue de son adoption, un enfant étranger doivent avoir obtenu l'agrément prévu
aux articles L. 225-2 à L. 225-7.

Article L225-18

Le mineur placé en vue d'adoption ou adopté bénéficie d'un accompagnement par le service de l'aide sociale à
l'enfance ou l'organisme mentionné à l'article L. 225-11 à compter de son arrivée au foyer de l'adoptant et jusqu'au
prononcé de l'adoption plénière en France ou jusqu'à la transcription du jugement étranger. Cet accompagnement
est prolongé si l'adoptant le demande, notamment s'il s'y est engagé envers l'Etat d'origine de l'enfant. Dans ce
dernier cas, il s'effectue selon les modalités de calendrier déterminées au moment de l'engagement.

Article L225-19

Est puni d'un an d'emprisonnement et d'une amende de 15000 euros le fait d'exercer l'activité d'intermédiaire pour
l'adoption ou le placement en vue de l'adoption de mineurs de quinze ans sans avoir obtenu l'autorisation préalable
prévue au premier alinéa de l'article L. 225-11 ou malgré une interdiction d'exercer.

Les  personnes physiques  coupables des  infractions prévues au  présent  article  encourent  également  la peine
complémentaire  d'interdiction,  suivant  les  modalités  de  l'article  131-27  du  code  pénal,  d'exercer  l'activité
professionnelle d'accueil, d'hébergement ou de placement de mineurs.

Article L225-20

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent chapitre et notamment des articles L. 225-1
à L. 225-7.

Chapitre VI : Protection des mineurs maltraités. (abrogé)
Chapitre VI : Protection des mineurs en danger et recueil des informations préoccupantes. (Articles L226-1 à
L226-12-1)

Article L226-1

Les missions définies au 5° de l'article L. 221-1 sont menées par le service de l'aide sociale à l'enfance, en liaison
avec le service départemental de protection maternelle et infantile mentionné à l'article L. 2112-1 du code de la santé
publique, et le service départemental d'action sociale mentionné à l'article L. 123-2 du présent code ainsi qu'avec les
autres services publics compétents.

Article L226-2

Ces missions comportent notamment l'information et la sensibilisation de la population et des personnes concernées
par  les  situations  de  mineurs  en  danger  ou  qui  risquent  de  l'être  ainsi  que la  publicité  du  dispositif  de  recueil
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d'informations prévu à l'article L. 226-3.

Le président du conseil départemental peut faire appel aux associations concourant à la protection de l'enfance et de
la famille pour participer aux actions d'information et de sensibilisation prévues à l'alinéa précédent.

Article L226-2-1

Sans préjudice des  dispositions du II  de  l'article L.  226-4,  les  personnes qui  mettent  en oeuvre la  politique de
protection de l'enfance définie à l'article L. 112-3 ainsi que celles qui lui apportent leur concours transmettent sans
délai au président du conseil départemental ou au responsable désigné par lui, conformément à l'article L. 226-3,
toute information préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l'être, au sens de l'article 375 du code civil.
Lorsque cette information est couverte par le secret professionnel, sa transmission est assurée dans le respect de
l'article L. 226-2-2 du présent code. Cette transmission a pour but de permettre d'évaluer la situation du mineur et de
déterminer les actions de protection et d'aide dont ce mineur et sa famille peuvent bénéficier. Sauf intérêt contraire de
l'enfant, le père, la mère, toute autre personne exerçant l'autorité parentale ou le tuteur sont préalablement informés
de cette transmission, selon des modalités adaptées.

Article L226-2-2

Par exception à l'article 226-13 du code pénal, les personnes soumises au secret professionnel qui mettent en oeuvre
la politique de protection de l'enfance définie à l'article L. 112-3 ou qui lui apportent leur concours sont autorisées à
partager entre elles des informations à caractère secret afin d'évaluer une situation individuelle, de déterminer et de
mettre en oeuvre les actions de protection et d'aide dont les mineurs et leur famille peuvent bénéficier. Le partage des
informations relatives à une situation individuelle est strictement limité à ce qui est nécessaire à l'accomplissement de
la mission de protection de l'enfance. Le père, la mère, toute autre personne exerçant l'autorité parentale, le tuteur,
l'enfant en fonction de son âge et de sa maturité sont préalablement informés, selon des modalités adaptées, sauf si
cette information est contraire à l'intérêt de l'enfant.

Article L226-3

Le président du conseil départemental est chargé du recueil, du traitement et de l'évaluation, à tout moment et quelle
qu'en soit l'origine, des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l'être. Le
représentant de l'Etat et l'autorité judiciaire lui apportent leur concours.

Des protocoles sont établis à cette fin entre le président du conseil départemental, le représentant de l'Etat dans le
département,  les  partenaires institutionnels concernés et  l'autorité judiciaire  en vue de centraliser  le  recueil  des
informations  préoccupantes  au  sein  d'une  cellule  de  recueil,  de  traitement  et  d'évaluation de  ces  informations.
Lorsqu'elles sont notifiées par une fondation ou une association de protection animale reconnue d'intérêt général à
ladite  cellule,  les  mises  en  cause  pour  sévices  graves  ou  acte  de  cruauté  ou  atteinte  sexuelle  sur  un  animal
mentionnées aux articles 521-1 et 521-1-1 du code pénal donnent  lieu à l'évaluation de la situation d'un mineur
mentionnée au troisième alinéa du présent article.

L'évaluation de la situation d'un mineur à partir d'une information préoccupante est réalisée, au regard du référentiel
national d'évaluation des situations de danger ou de risque de danger pour l'enfant fixé par décret après avis de la
Haute Autorité de santé, par une équipe pluridisciplinaire de professionnels identifiés et formés à cet effet. A cette
occasion,  la  situation  des  autres  mineurs  présents  au  domicile  est  également  évaluée.  Un  décret  précise  les
conditions d'application du présent alinéa.

Après évaluation, les informations individuelles font, si nécessaire, l'objet d'un signalement à l'autorité judiciaire.

Les  services publics,  ainsi  que les établissements  publics  et  privés susceptibles de connaître  des situations de
mineurs  en  danger  ou  qui  risquent  de  l'être,  participent  au  dispositif  départemental.  Le  président  du  conseil
départemental peut requérir la collaboration d'associations concourant à la protection de l'enfance.

Les informations mentionnées au premier alinéa ne peuvent être collectées, conservées et utilisées que pour assurer
les missions prévues aux 5°, 5° bis et 5° ter de l'article L. 221-1.

Article L226-3-1

Dans chaque département,  un observatoire départemental  de la protection de l'enfance,  placé sous l'autorité  du
président du conseil départemental, a pour missions :

1° De recueillir, d'examiner et d'analyser les données relatives à l'enfance en danger dans le département, au regard
notamment des informations pseudonymisées transmises dans les conditions prévues à l'article L. 226-3-3 ;

2° D'être informé de toute évaluation des services et établissements intervenant dans le domaine de la protection de
l'enfance et assurée en application de l'article L. 312-8 ;

3°  De  suivre  la  mise  en  œuvre  du schéma départemental  prévu  à  l'article  L.  312-5 en  tant  qu'il  concerne  les
établissements et services mentionnés aux 1°, 4° et 17° du I de l'article L. 312-1, et de formuler des avis ;

4° De formuler des propositions et avis sur la mise en œuvre de la politique de protection de l'enfance dans le
département ;

5° De réaliser un bilan annuel des formations continues délivrées dans le département en application de l'article L.
542-1 du code de l'éducation, qui est rendu public, et d'élaborer un programme pluriannuel des besoins en formation
de tous les professionnels concourant dans le département à la protection de l'enfance.

La composition pluri-institutionnelle de l'observatoire départemental de la protection de l'enfance est précisée par
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décret.

L'observatoire départemental de la protection de l'enfance établit des statistiques qui sont portées à la connaissance
de l'assemblée départementale et transmises aux représentants de l'Etat et de l'autorité judiciaire.

Article L226-3-1-1

L'observatoire de la protection de l'enfance de la collectivité de Corse est placé sous l'autorité du président du conseil
exécutif.

L'observatoire  de  la  protection  de  l'enfance  de  la  collectivité  de  Corse  établit  des  statistiques  pour  chaque
circonscription administrative de l'Etat de Corse-du-Sud et de Haute-Corse. Elles sont portées à la connaissance de
l'Assemblée de Corse et transmises aux représentants de l'Etat et de l'autorité judiciaire compétents.

Pour l'application des dispositions du chapitre VI du titre II du livre II à la collectivité de Corse, les mots : “ président
du conseil départemental ” sont remplacés par les mots : “ président du conseil exécutif ”.

Article L226-3-2

Dans le cas où la procédure de transmission d'informations prévue à l'article L. 221-3 est rendue impossible par
l'absence d'information sur la nouvelle adresse de la famille et si l'interruption de l'évaluation ou du traitement de
l'information préoccupante, de la prestation d'aide sociale à l'enfance ou de la mesure judiciaire de protection de
l'enfance met en danger le mineur concerné, le président du conseil départemental du département d'origine avise
sans délai l'autorité judiciaire de la situation en application de l'article L. 226-4.

En l'absence d'informations sur la nouvelle adresse de la famille, s'il  considère que le mineur qui fait l'objet d'une
information préoccupante en cours d'évaluation ou de traitement et dont la famille est bénéficiaire d'une prestation
d'aide sociale à l'enfance hors aide financière, ou d'une mesure judiciaire de protection de l'enfance est en danger ou
risque de l'être, le président du conseil départemental du département d'origine peut également, pour ses missions de
protection de l'enfance, saisir la caisse primaire d'assurance maladie et la caisse d'allocations familiales compétentes,
qui lui communiquent la nouvelle adresse de la famille dans un délai de dix jours à compter de la réception de la
demande  et  dans  le  respect  des  dispositions  relatives  au  secret  professionnel.  A  cette  fin,  la  caisse  primaire
d'assurance  maladie  peut  accéder  aux  informations  contenues  dans  le  répertoire  national  inter-régimes  des
bénéficiaires de l'assurance maladie visé à l'article L. 161-32 du code de la sécurité sociale.

Le président du conseil  départemental du département d'origine communique sans délai  au président du conseil
départemental du département d'accueil l'adresse de la famille et lui transmet les informations relatives à cette famille
et au mineur concerné en application de l'article L. 221-3 du présent code.

Article L226-3-3

A des fins exclusives d'études, de recherche et d'établissement de statistiques publiques, au sens de l'article 1er de
la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, sont transmises
au service statistique du ministère chargé de la famille et, sous forme pseudonymisée, à l'Observatoire national de la
protection de l'enfance et à l'observatoire départemental de la protection de l'enfance les informations relatives aux
mesures,  mentionnées  aux  articles  L.  222-3,  L.  222-4-2,  L.  222-5  et  L.  223-2  du  présent  code,  aux  articles
375-2,375-3 et 375-9-1 du code civil, à l'article 1er du décret n° 75-96 du 18 février 1975 fixant les modalités de mise
en œuvre d'une action de protection judiciaire en faveur de jeunes majeurs et à l'article 1183 du code de procédure
civile, dont bénéficient des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans. Pour les mêmes finalités, sont
également transmises  au service statistique du ministère chargé de la  famille  et  à  l'Observatoire  national  de la
protection de l'enfance les informations relatives aux mesures prévues aux articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 323-1 du
code de la justice pénale des mineurs ainsi qu'aux mesures de placement, à quelque titre que ce soit,  dans les
centres définis à l'article L. 113-7 du code de la justice pénale des mineurs, aux fins d'exploitation conditionnée à la
succession ou la simultanéité de ces mesures avec les signalements ou mesures mentionnés à la première phrase
du présent article, dans le cadre des missions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 226-6 du présent code. La
nature et les modalités de transmission de ces informations sont fixées par décret.

Article L226-4

I.-Le président du conseil départemental avise sans délai le procureur de la République aux fins de saisine du juge
des enfants lorsqu'un mineur est en danger au sens de l'article 375 du code civil et :

1° Qu'il a déjà fait l'objet d'une ou plusieurs actions mentionnées aux articles L. 222-3 et L. 222-4-2 et au 1° de
l'article L. 222-5, et que celles-ci n'ont pas permis de remédier à la situation ;

2° Que, bien que n'ayant fait l'objet d'aucune des actions mentionnées au 1°, celles-ci ne peuvent être mises en place
en raison du refus de la famille d'accepter l'intervention du service de l'aide sociale à l'enfance ou de l'impossibilité
dans laquelle elle se trouve de collaborer avec ce service ;

3° Que ce danger est grave et immédiat, notamment dans les situations de maltraitance.

Il avise également sans délai le procureur de la République lorsqu'un mineur est présumé être en situation de danger
au sens de l'article 375 du code civil mais qu'il est impossible d'évaluer cette situation.

Le président du conseil départemental fait connaître au procureur de la République les actions déjà menées, le cas
échéant, auprès du mineur et de la famille intéressés.

Le procureur de la République informe dans les meilleurs délais le président du conseil départemental des suites qui
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ont été données à sa saisine.

II.-Toute personne travaillant au sein des organismes mentionnés à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 226-3  qui
avise directement, du fait de la gravité de la situation, le procureur de la République de la situation d'un mineur en
danger adresse une copie de cette transmission au président du conseil départemental. Lorsque le procureur a été
avisé par une autre personne, il transmet au président du conseil départemental les informations qui sont nécessaires
à l'accomplissement de la mission de protection de l'enfance confiée à ce dernier et il informe cette personne des
suites réservées à son signalement, dans les conditions prévues aux articles 40-1 et 40-2 du code de procédure
pénale.

Article L226-5

Le  président  du  conseil  départemental  informe,  dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  la  transmission  de
l'information, les personnes qui lui ont communiqué des informations dont elles ont eu connaissance à l'occasion de
l'exercice de leur activité professionnelle ou d'un mandat électif des suites qui leur ont été données.

Les  personnes  autres  que  celles  mentionnées  au  premier  alinéa  ayant  transmis  au  président  du  conseil
départemental une information préoccupante sont informées, à leur demande, des suites qui ont été données à cette
information dans un délai de trois mois à compter de leur demande, dans le respect de l'intérêt de l'enfant, du secret
professionnel et dans des conditions déterminées par décret.

En cas de saisine de l'autorité judiciaire, le président du conseil départemental en informe par écrit les parents de
l'enfant ou son représentant légal.

Article L226-6

Un service d'accueil téléphonique gratuit concourt, à l'échelon national, à la mission de protection des mineurs en
danger prévue au présent chapitre. Ce service répond, à tout moment, aux demandes d'information ou de conseil
concernant  les  situations  de mineurs en danger ou présumés l'être.  Il  transmet immédiatement au président  du
conseil  départemental,  selon  le  dispositif  mis  en place  en application  de l'article  L.  226-3,  les  informations  qu'il
recueille et les appréciations qu'il formule à propos de ces mineurs. A cette fin, le président du conseil départemental
informe le groupement des modalités de fonctionnement permanent du dispositif départemental.

L'Observatoire national de la protection de l'enfance contribue au recueil et à l'analyse des données et des études
concernant  la  protection  de l'enfance,  en  provenance  de l'Etat,  des  collectivités  territoriales,  des établissements
publics,  des  fondations  et  des  associations  oeuvrant  en  ce  domaine.  Il  contribue  à  la  mise  en  cohérence  des
différentes données et informations ainsi qu'à l'amélioration de la connaissance des phénomènes de mise en danger
des  mineurs  et  des  questions  d'adoption  et  d'accès  aux  origines  personnelles.  Il  assure,  dans  le  champ  de
compétence  du  groupement  d'intérêt  public  mentionné  à  l'article  L.  147-14,  les  missions  de  centre  national  de
ressources, chargé de recenser les bonnes pratiques et de répertorier ou de concourir à l'élaboration d'outils et de
référentiels. Il assure la diffusion de ces outils et référentiels auprès des acteurs de la protection de l'enfance et de
l'adoption internationale.

Article L226-7 (abrogé)

La convention constitutive du groupement
précise les conditions  dans lesquelles  le
dispositif mentionné à l'article L. 226-3 transmet au service d'accueil téléphonique les informations qu'il recueille pour
l'établissement de l'étude prévue à l'article L. 226-6.

Article L226-8

L'affichage  des  coordonnées  du  service  d'accueil  téléphonique  est  obligatoire  dans  tous  les  établissements  et
services recevant de façon habituelle des mineurs.

Article L226-9

Le  quatrième  alinéa  de  l'article  L.  226-3  est  applicable  aux  informations  recueillies  par  le  service  d'accueil
téléphonique.

Article L226-10 (abrogé)

Outre les moyens mis à la disposition du service d'accueil
téléphonique  et  de  l'Observatoire  de  national  de  la
protection de l'enfance par les autres membres constituant le groupement, sa prise en charge financière est assurée
à parts égales par l'Etat et les départements. La participation financière de chaque département est fixée par voie
réglementaire en fonction de l'importance de la population.

Article L226-11

Les  dépenses  résultant  de  l'application  du  présent  chapitre  constituent,  pour  le  département,  des  dépenses
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obligatoires.

Article L226-12

Les règles relatives à la formation sur la protection de l'enfance sont fixées par les dispositions de l'article L. 542-1 du
code de l'éducation.

Article L226-12-1

Les cadres territoriaux qui, par délégation du président du conseil départemental, prennent des décisions relatives à
la protection de l'enfance et fixent les modalités de leur mise en oeuvre doivent avoir suivi une formation adaptée à
l'exercice  de  ces  missions.  Cette  formation,  en  partie  commune  aux  différentes  professions  et  institutions,  est
dispensée dans des conditions fixées par voie réglementaire.

Article L226-13 (abrogé)

Le ministre chargé de la famille présente
au Parlement tous les trois ans à compter
du  30  juin  1992,  un  rapport  rendant  compte  des  résultats  des  recherches  menées  sur  l'enfance  maltraitée  et
proposant toutes mesures propres à en diminuer la fréquence et la gravité. Le même rapport établit un bilan de
fonctionnement du dispositif départemental de recueil d'informations et du service d'accueil téléphonique mentionnés
aux articles L. 226-3 et L. 226-6.

Chapitre VII : Protection des mineurs placés hors du domicile parental. (abrogé)
Chapitre VII : Mineurs accueillis hors du domicile parental. (Articles L227-1 à L227-12)

Article L227-1

Tout mineur accueilli hors du domicile de ses parents jusqu'au quatrième degré ou de son tuteur est placé sous la
protection des autorités publiques.

Sous réserve des dispositions des articles L. 227-2 à L. 227-4, cette protection est assurée par le président du conseil
départemental du lieu où le mineur se trouve.

Elle s'exerce sur les conditions morales et matérielles de leur accueil en vue de protéger leur sécurité, leur santé et
leur moralité.

Article L227-2

Dans le cas où les mineurs ont été confiés à des particuliers ou à des établissements en application des articles
375-3 et 375-5 du code civil, ils sont placés sous la protection conjointe du président du conseil départemental et du
juge des enfants.

Article L227-2-1

Lorsque la durée du placement excède un seuil fixé par décret selon l'âge de l'enfant, le service départemental de
l'aide  sociale  à  l'enfance auquel  a  été  confié  le  mineur  en  application  de  l'article  375-3 du  code civil  examine
l'opportunité de mettre en œuvre d'autres mesures susceptibles de garantir  la stabilité  des conditions de vie de
l'enfant afin de lui permettre de bénéficier d'une continuité relationnelle, affective, éducative et géographique dans un
lieu de vie adapté à ses besoins. Il en informe le juge des enfants qui suit le placement, en présentant les raisons qui
l'amènent à retenir ou à exclure les mesures envisageables.

Article L227-3

Cette protection est assurée dans les conditions prévues soit :

-par le code de la santé publique ;

-par d'autres dispositions visant les établissements soumis à une réglementation particulière ;

-par les dispositions des articles L. 227-1, L. 227-2 et L. 227-4 à L. 227-12.

Article L227-4

La protection des mineurs, dès leur inscription dans un établissement scolaire en application de l'article L. 113-1 du
code de l'éducation,  qui  bénéficient  hors du domicile parental,  à l'occasion des vacances scolaires,  des congés
professionnels ou des loisirs, d'un mode d'accueil collectif à caractère éducatif entrant dans une des catégories fixées
par décret en Conseil d'Etat, est confiée au représentant de l'Etat dans le département.

Ce décret définit, pour chaque catégorie d'accueil, la réglementation qui lui est applicable, et les conditions dans
lesquelles un projet éducatif doit être établi.

Les  dispositions  du  présent  article  ne  sont  pas  applicables  à  l'accueil  organisé  par  des  établissements
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d'enseignement scolaire.

Article L227-5

Les personnes organisant l'accueil de mineurs mentionné à l'article L. 227-4 ainsi que celles exploitant les locaux où
ces mineurs sont hébergés doivent en faire la déclaration préalable auprès de l'autorité administrative. Celle-ci peut
s'opposer à l'organisation de cette activité lorsque les conditions dans lesquelles elle est envisagée présentent des
risques pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs et notamment lorsque les exigences prévues au
dernier alinéa ne sont pas satisfaites.

Les personnes organisant l'accueil des mineurs mentionné à l'article L. 227-4, ainsi que celles exploitant les locaux
où  cet  accueil  se  déroule,  sont  tenues  de  souscrire  un  contrat  d'assurance  garantissant  les  conséquences
pécuniaires de leur responsabilité civile, ainsi que de celle de leurs préposés et des participants aux activités qu'elles
proposent. Les assurés sont tiers entre eux.

Les personnes organisant l'accueil des mineurs mentionné à l'article L. 227-4 sont également tenues d'informer les
responsables légaux des mineurs concernés de leur intérêt à souscrire un contrat d'assurance de personnes couvrant
les dommages corporels auxquels peuvent les exposer les activités auxquels ils participent.

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application des dispositions ci-dessus, notamment le contenu de
la déclaration préalable, les normes d'hygiène et de sécurité auxquelles doit satisfaire l'accueil, les exigences liées à
la qualification des personnes assurant l'encadrement des mineurs, les conditions particulières d'encadrement et de
pratique des activités physiques ainsi que les modalités de souscription aux contrats d'assurance obligatoire.

Article L227-6 (abrogé)

Les personnes organisant un accueil des enfants scolarisés limité aux heures qui précèdent et suivent la classe ne
sont pas tenues, pour cette activité, d'élaborer le projet éducatif prévu à l'article L. 227-4, ni d'effectuer la déclaration
préalable prévue à l'article L. 227-5.

Article L227-6

Ne sont pas tenus de satisfaire aux conditions prévues aux I et II de l'article L. 211-18 du code du tourisme :

1°  Les  associations  organisant  sur  le  territoire  national  des  accueils  collectifs  de  mineurs  à  caractère  éducatif
conformément à l'article L. 227-4 du présent code et bénéficiant d'un agrément de jeunesse et d'éducation populaire,
du sport ou d'associations éducatives complémentaires de l'enseignement public,  dans le cadre exclusif  de leurs
activités propres, y compris le transport lié au séjour ;

2°  L'Etat,  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics,  à  l'exception  des  établissements  publics  à
caractère  industriel  et  commercial,  pour  l'organisation sur  le territoire  national  d'accueils  collectifs  de  mineurs  à
caractère éducatif conformément au même article L. 227-4.

Article L227-7 (abrogé)

Nul  ne  peut
exercer  des
fonctions, à quelque titre que ce soit, en vue de l'accueil des mineurs mentionné à l'article L. 227-4 ou exploiter des
locaux  accueillant  ces  mineurs,  s'il  a  fait  l'objet  d'une  condamnation  définitive  pour  crime  ou  à  une  peine
d'emprisonnement pour l'un des délits prévus :

- aux sections 1, 2, 3 et 4 du chapitre II du titre II du livre II du code pénal ;

- à la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du même code ;

- à la section 5 du chapitre VII du titre II du livre II du même code ;

- au chapitre II du titre Ier du livre III du même code ;

- à la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du même code ;

- à la section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre III du même code ;

- à l'article L. 3421-4 du code de la santé publique.

Les personnes exerçant l'une des activités mentionnées au premier alinéa qui font l'objet des condamnations prévues
au présent article doivent cesser leur activité dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
de justice est devenue définitive.

Article L227-7-1 (abrogé)

En  cas  de
condamnation
prononcée par une juridiction étrangère et passée en force de chose jugée pour une infraction constituant, selon la loi
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française, un crime ou l'un des délits mentionnés à l'article L. 227-7, le tribunal de grande instance du domicile du
condamné, statuant en matière correctionnelle, à la requête du ministère public, déclare, après constatation de la
régularité et de la légalité de la condamnation et l'intéressé dûment appelé en chambre du conseil, qu'il y a lieu à
l'application de l'incapacité prévue à l'article L. 227-7.

Article L227-8

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 3750 euros d'amende :

1° Le fait pour une personne de ne pas souscrire la déclaration préalable mentionnée à l'article L. 227-5 ;

2° Le fait d'apporter un changement aux conditions d'accueil des mineurs mentionné à l'article L. 227-4, sans avoir
souscrit à cette déclaration ;

3° le fait de ne pas souscrire aux garanties d'assurance mentionnées à l'article L. 227-5.

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende le fait de s'opposer de quelque façon que ce soit à
l'exercice des fonctions dont sont chargés les agents mentionnés à l'article L. 227-9.

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende :

1° Le fait d'exercer des fonctions à quelque titre que ce soit en vue de l'accueil de mineurs mentionnés à l'article L.
227-4, ou d'exploiter les locaux accueillant ces mineurs malgré les incapacités prévues à l'article L. 133-6 ;

2° Le fait de ne pas exécuter les décisions préfectorales prévues aux articles L. 227-5, L. 227-10 et L. 227-11.

Article L227-9

la  surveillance de  l'accueil  des  mineurs  mentionné à  l'article  L.  227-4  est  exercée  par  des  agents  placés  sous
l'autorité du ministre chargé de la jeunesse et des sports et du représentant de l'Etat dans le département.

Outre les officiers de police judiciaire agissant conformément aux dispositions du code de procédure pénale, les
fonctionnaires du ministère chargé de la jeunesse et des sports habilités à cet effet par le ministre chargé de la
jeunesse et des sports et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat peuvent rechercher et
constater par procès-verbal les infractions prévues à l'article L. 227-8.

Pour l'exercice de leurs missions, les fonctionnaires mentionnés à l'alinéa précédent peuvent accéder aux locaux,
lieux ou installations où se déroule cet accueil,  à l'exclusion des domiciles et de la partie des locaux servant de
domicile, demander la communication de tout document professionnel et en prendre copie, recueillir sur convocation
ou sur place les renseignements et justifications.

Le procureur de la République est préalablement informé par les fonctionnaires mentionnés au premier alinéa des
opérations envisagées en vue de la recherche des infractions.

Ceux-ci ne peuvent effectuer leur visite qu'entre 8 heures et 20 heures, ou, en dehors de ces heures, sur appel
provenant d'une personne se trouvant dans ces locaux, lieux ou installations, ou sur plainte ou réclamation. Dans ce
cas, la visite est soumise à autorisation du président du tribunal judiciaire ou du magistrat délégué par lui, saisi sans
forme par l'agent habilité.

Dans le cas où l'accès est refusé, la demande de visite précise les locaux, lieux et installations concernés. Elle
comporte tous les éléments de nature à justifier cet accès.

Le président du tribunal judiciaire ou le magistrat délégué par lui statue immédiatement par ordonnance. Celle-ci
mentionne les locaux, lieux, installations, dont l'accès est autorisé, ainsi que le nom et la qualité de l'agent habilité à
procéder à la visite.

La visite s'effectue sous le contrôle du président du tribunal judiciaire ou du magistrat délégué par lui qui l'a autorisée
; celui-ci peut se rendre sur place pendant l'intervention et, à tout moment, décider la suspension ou l'arrêt de la
visite.

L'ordonnance est notifiée à la personne responsable des locaux, lieux, installations, soit sur place au moment de la
visite  contre  récépissé,  soit,  en  son  absence,  après la  visite,  par  lettre  recommandée avec  demande d'avis  de
réception.

L'ordonnance susceptible d'appel est exécutoire à titre provisoire.

Les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire et sont transmis au procureur de la République dans les cinq
jours suivant leur établissement. Une copie en est également remise à l'intéressé.

Toute personne exerçant une fonction à quelque titre que ce soit dans l'accueil de mineurs mentionné à l'article L.
227-4 ou exploitant des locaux les accueillant  est tenue de fournir  aux agents mentionnés au premier alinéa du
présent  article  tous  renseignements  leur  permettant  d'apprécier  les  conditions  matérielles  et  morales  de
fonctionnement de l'accueil.

NOTA :
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en
vigueur au 1er janvier 2020.

Article L227-10

Après avis de la commission départementale compétente en matière de jeunesse et de sport, le représentant de l'Etat
dans le département peut prononcer à l'encontre de toute personne dont la participation à un accueil de mineurs
mentionné à l'article L. 227-4 ou à l'organisation d'un tel accueil présenterait des risques pour la santé et la sécurité
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physique ou morale des mineurs mentionnés à l'article L. 227-4, ainsi que de toute personne qui est sous le coup
d'une mesure de suspension ou d'interdiction d'exercer prise en application de l'article L. 212-13 du code du sport,
l'interdiction temporaire ou permanente d'exercer une fonction particulière ou quelque fonction que ce soit auprès de
ces mineurs, ou d'exploiter des locaux les accueillant ou de participer à l'organisation des accueils.

En  cas  d'urgence,  le  représentant  de  l'Etat  dans  le  département  peut,  sans  consultation  de  ladite  commission,
prendre une mesure de suspension d'exercice à l'égard des personnes mentionnées à  l'alinéa précédent.  Cette
mesure est limitée à six mois. Dans le cas où l'intéressé fait l'objet de poursuites pénales, la mesure de suspension
s'applique jusqu'à l'intervention d'une décision définitive rendue par la juridiction compétente.

Article L227-11

I.-Le représentant de l'Etat dans le département peut adresser, à toute personne qui exerce une responsabilité dans
l'accueil des mineurs mentionné à l'article L. 227-4 ou aux exploitants des locaux les accueillant, une injonction pour
mettre fin :

-aux manquements aux dispositions prévues à l'article L. 227-5 ;

-aux risques pour la santé et  la sécurité physique ou morale des mineurs que présentent les conditions de leur
accueil ;

-aux manquements aux dispositions relatives au projet éducatif prévues à l'article L. 227-4 ;

-aux manquements aux dispositions prévues à l'article L. 133-6 et à l'article L. 227-10.

A l'expiration du délai fixé dans l'injonction, le représentant de l'Etat dans le département peut, de manière totale ou
partielle, interdire ou interrompre l'accueil de mineurs mentionné à l'article L. 227-4, ainsi que prononcer la fermeture
temporaire ou définitive des locaux dans lesquels il se déroule, si la ou les personnes qui exercent une responsabilité
dans l'accueil  des mineurs mentionné à  l'article  L.  227-4 ou les exploitants  des locaux les accueillant  n'ont  pas
remédié aux situations qui ont justifié l'injonction.

En cas d'urgence ou lorsque l'une des personnes mentionnées à l'alinéa précédent refuse de se soumettre à la visite
prévue à l'article L. 227-9, le  représentant de l'Etat dans le département peut décider, sans injonction préalable,
d'interdire ou d'interrompre l'accueil ou de fermer les locaux dans lesquels il se déroule.

Le cas échéant, il prend, avec la personne responsable de l'accueil, les mesures nécessaires en vue de pourvoir au
retour des mineurs dans leur famille.

II.-Lorsque les conditions d'accueil  présentent ou sont susceptibles de présenter des risques pour la santé ou la
sécurité physique ou morale des mineurs ou que sont constatés des manquements aux obligations rappelées au I, le
représentant de l'Etat dans le département peut adresser à la personne morale qui organise l'accueil de mineurs
mentionné à l'article L. 227-4 les injonctions nécessaires pour prévenir ces risques ou mettre fin à ces manquements.

Si, à l'expiration du délai fixé, il n'a pas été mis fin aux dysfonctionnements constatés, le représentant de l'Etat dans le
département  peut,  après  avis  de  la  commission  mentionnée  à  l'article  L.  227-10,  prononcer  à  l'encontre  de  la
personne morale l'interdiction temporaire ou définitive d'organiser l'accueil de mineurs mentionné à l'article L. 227-4.

Article L227-12

Les conditions d'application des articles L. 227-10 et L. 227-11 sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre VIII : Dispositions financières. (Articles L228-1 à L228-6)
Article L228-1

Le père, la mère et les ascendants d'un enfant pris en charge par le service de l'aide sociale à l'enfance restent tenus
envers lui des obligations prévues aux articles 203 à 211 du code civil.

Sous réserve d'une décision judiciaire contraire, sont dispensés des obligations énoncées aux articles 205,206 et 207
du code civil les pupilles de l'Etat qui auront été élevés par le service de l'aide sociale à l'enfance jusqu'à la fin de la
scolarité obligatoire, à moins que les frais d'entretien occasionnés par le pupille remis ultérieurement à ses parents
n'aient été remboursés au département.

Article L228-2

Sans préjudice des décisions judiciaires prises sur le fondement de l'article L. 113-2 du code de la justice pénale des
mineurs et de l'article 375-8 du code civil, une contribution peut être demandée à toute personne prise en charge par
le service de l'aide sociale à l'enfance ou, si elle est mineure, à ses débiteurs d'aliments. Cette contribution est fixée
par le président du conseil départemental dans les conditions prévues par le règlement départemental d'aide sociale
dans la limite d'un plafond fixé par voie réglementaire.

NOTA :
Se reporter aux conditions d'application prévues à l'article 10 de l'ordonnance n° 2019-950 du 11 septembre
2019.

Conformément à l'article 25 de la loi n°2020-734, l'ordonnance n°2019-950 entre en vigueur le 31 mars 2021.
Cette date a été reportée au 30 septembre 2021 par l'article 2 de la loi n° 2021-218 du 26 février 2021.

Article L228-3
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Le département prend en charge financièrement au titre de l'aide sociale à l'enfance, à l'exception des dépenses
résultant de placements dans des établissements et services publics de la protection judiciaire de la jeunesse, les
dépenses d'entretien, d'éducation et de conduite de chaque mineur :

1°  Confié  par  l'autorité  judiciaire  en  application des articles  375-3,375-5  et  433 du  code  civil  à  des  personnes
physiques, établissements ou services publics ou privés ;

2° Confié au service de l'aide sociale à l'enfance dans les cas prévus au 3° de l'article L. 222-5 ;

3° Ou pour lequel est intervenue une délégation d'autorité parentale, en application des articles 377 et 377-1 du code
civil, à un particulier ou à un établissement habilité dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Il prend également en charge les dépenses afférentes aux mesures d'action éducative en milieu ouvert exercées sur
le mineur et sa famille en application des articles 375-2,375-4 et 375-5 du code civil et confiées soit à des personnes
physiques, établissements et services publics ou privés, soit au service de l'aide sociale à l'enfance.

Article L228-4

Sous  réserve  des  deuxième  à  cinquième  alinéas  du  présent  article,  les  prestations  d'aide  sociale  à  l'enfance
mentionnées au chapitre II  du présent titre sont à la charge du département qui a prononcé l'admission dans le
service de l'aide sociale à l'enfance.

Les dépenses mentionnées à l'article L. 228-3 sont prises en charge par le département du siège de la juridiction qui
a prononcé la mesure en première instance, nonobstant tout recours éventuel contre cette décision.

Toutefois, par exception au deuxième alinéa du présent article, lorsque la juridiction qui a prononcé la mesure en
première instance a un ressort territorial s'étendant sur plusieurs départements, les dépenses sont prises en charge
dans les conditions suivantes :

1° Les dépenses mentionnées au 2° de l'article L. 228-3 sont prises en charge par le département auquel le mineur
est confié par l'autorité judiciaire, à la condition que ce département soit l'un de ceux mentionnés au troisième alinéa
du présent article ;

2° Les autres dépenses mentionnées à l'article L. 228-3 résultant de mesures prononcées en première instance par
l'autorité judiciaire sont prises en charge par le département sur le territoire duquel le mineur réside ou fait l'objet
d'une mesure de placement, à la condition que ce département soit l'un de ceux mentionnés au troisième alinéa du
présent article.

Lorsque, pendant l'exécution de la mesure, la juridiction décide de se dessaisir  du dossier  au profit  d'une autre
juridiction, elle porte cette décision à la connaissance des présidents des conseils départementaux concernés. Le
département du ressort  de la juridiction désormais saisie prend en charge les frais afférents à l'exécution de la
mesure dans les conditions fixées aux deuxième à cinquième alinéas du présent article.

Le département chargé de la prise en charge financière d'une mesure, en application des deuxième à cinquième
alinéas ci-dessus, assure celle-ci selon le tarif en vigueur dans le département où se trouve le lieu de placement de
l'enfant.

Article L228-5

Une convention signée entre le représentant de l'Etat dans le département et le président du conseil départemental
fixe  les  conditions  dans  lesquelles  les  mineurs  accueillis  sur  le  territoire  national  à  la  suite  d'une  décision
gouvernementale prise pour tenir compte de situations exceptionnelles sont pris en charge par le service de l'aide
sociale à l'enfance. Les dépenses en résultant pour le département sont intégralement remboursées par l'Etat.

Article L228-6

La dispense des droits de timbre et d'enregistrement sur les actes du service de l'aide sociale à l'enfance est régie
par les dispositions de l'article 1067 du code général des impôts.
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